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Ceseation de toutes les explosions nucléaires expérimentales¶ nécessité 
urgente de conclure ua Traité d’interdiction complète des eaaeis nucléaires a 
rapport de la Première Conuni;~sion [51 et 53 ] 

Création d’une zone exempte d’armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient I rapport de la Première Commission [54] 

Création d’une xone exempte d’armes nucléaires en Asie du Sud : rapport de la 
Premiere Comnissio~ [SS) 

Conclusion d’arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non 
dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces armes 8 rapport 
de la Première Conuniesion [56) 

Prévention d’une courne aux armements dans l’wpace : rapport de la Première 
commissioa [ 57 ] 

Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l’Afrique t rapport 
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Armea chimiques et bactériologiques (biologiques) I rapport de la Première 
Conunission [ 59 ] 

Désarmement général et complet : rapport de la Première Commission [60] 
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a) Rapport de la Première Comm!.aaion 

b) Amendement 

Armement nucléaire d’Israël t rapport de la Première Commission [63] 
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internationalo t rsRRort de la Première Commission [68] 
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. . ’ Laseance. 

POINTS 47 A 66 DE L'ORDRE DU JOUR 

REDUCTION DES BUDGETS MILITAIRES I RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/46/661) 

RESPECT DES ACCORDS DE LIMITATION DES ARMEMENTS ET DE DESARMEMENT I RAPPORT DB 
LA PREMIERE CO~WISSION (~1461662) 

EDUCATION RT INFORMATION EN MATIERE DE DESARMEMENT : RAPPORT DE LA PREMIERE 
COMMISSION (~/46/663) 

APPLICATION DE LA RESOLUTION 45/46 DE L'ASSEMBLEE GENERALE RELATIVE A LA 
SIGNATURE ET A LA RATIFICATION DU PROTOCOLE ADDITIONNEL 1 AU TRAITE VISANT 
L'INTERDICTION DES ARMES NUCLEAIRES EN AMERIQUE LATINE ET DANS LES 
~ARA~BES (TRAITE DE TLATELOLCO) I RAPPORT DE LA PREMIERE COMI~ISSION (~1461664) 

AMENDEMENT DU TRAITE INTERDISANT LES ESSAIS D'ARMES NUCLEAIRES DANS 
L'ATMOSPHERE, DANS L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE ET SOUS L'EAU : RAPPORT DE LA 
PREMIERE COM?4ISSION (A/46/665) 

CESSATION DE TOUTES LES EXPLOSIONS NUCLEAIRES EXPERIMENTALESJ NECESSITE 
URGENTE DE CONCLURE UN TRAITE D'INTERDICTION COMPLETE DES ESSAIS NUCLEAIRES I 
RAPPORT DE LA PREMIERE COMWSSION (A/46/666) 

CREATION D'UNE ZONE EXEMPTE D'ARMES NUCLEAIRES DANS LA REGION DU 
MOYEN-ORIENT I RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (~1461667) 

CREATION D'UNE ZONE EXEMPTE D'ARMES NUCLEAIRES EN ASIE DU SUD t RAPPORT DE LA 
PREMIERE COMMISSION (A/46/668) 

CONCLUSION D'ARRANGEMENTS INTERNATIONAUX EFFICACES POUR GARANTIR LES ETATS NON 
DOTES D'ARXRS NUCLEAIRES CONTRE L'EMPLOI OU LA MENACE DE CES ARMES : RAPPORT 
DE LA PREMIERE COMMISSION (A/46/669) 

PREVENTION D'UNE COURSE AUX ARMEMENTS DANS L'ESPACE : RAPPORT DE LA PREMIERE 
COMMISSION (A/46/670) 

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR LA DENUCLEARISATION DE L'AFRIQUE : RAPPORT 
DE LA PREMIERE COMMISSION (A/46/671) 

ARWZS CHIMIQU1SS ET BACTERIOLOGIQUES (BIOLOGIQUES) : RAPPORT DE LA PREMIERE 
COMMISSION (A/46/672) 

DESARMEMENT GENERAL ET COMPLET t RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/46/673) 

EXAMEN ET APPLICATION DU DOCUMERT DE CLOTURE DE LA DOUZIEME SESSION 
EXTRAORDINAIRE DE L'ASSEMBLEE GENERALE : RAPPORT DE LA PREMIERE 
COMMISSION (~/46/674! 

EXAMEN DE L'APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DECISIONS ADOPTEES PAR 
L'ASSEMBLEE GENERALE A SA DIXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE : 

a) RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/46/675) 

b) AMENDEMENT (A/46/L.36) 

ARMEMENT NUCLEAIRE D'ISRAEL : RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/46/676) 
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CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE L'RMPLOI DE CERTAINES ARMES 
CLASSIQUES QUI PEWENT ETRE CONSIDEREES COMME PRODUISANT DES EFFETS 
TRAUMATICUES EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT SANS DISCRIMINATION t RAPPORT DE LA 
PREMIERE COMMISSION (11461677) 

APPLICATION DE LA DECLARATION FAISANT DE L'OCEAN INDIEN UNE ZONE DE PAIX t 
RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/46/678) 

QUESTION DE L'ANTARCTIQUE I RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/46/679) 

RENFORCEMRRT DE LA SECURITE ET DE LA COOPERATION DANS LA REGION DE LA 
MEDITERRANEE 8 RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/46/680) 

EXAMEN DE L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR LE RENFORCEMENT DE LA SECURITE 
INTERNATIONALE t RAPPORT DE LA PREMIERE COM?4ISSfON (A/46/681) 

Le PREGIDENT (interprétation de l'arabe) : Je donne la parole au 

Rapporteur de la Première Commission, M. Pablo Emilie Sader, de l'Uruguay, 

pour qu'il prkente les rapports de la Premiere Commission en une seule 

déclaration. 

M. (Uruguay) (Rapporteur de la Premiére Commission) 

(interprétation de l'espagnol) : C'est pour moi un honneur et un plaisir 

particuliers d'informer L'Assemblée générale que la Première Commission a 

conclu avec succès ses travaux, dans un climat exempt d'affrontement qui 

reflète les transformations qui ont marqué la scène internationale depuis la 

fin de la guerre froide. Les dél8gatione ont participé de façon constructive 

et avec un désir de coopération marqué, ce qui a permis B l'esprit de 

compromis de prévaloir tout au long de la quarante-sixième session de la 

Première Commission. Les membres de le Commission ont surtout concentré leurs 

efforts sur des questions dont l'état d'avancement permsttait un examen 

fructueux à l'khelon multilatéral. 

Quelques statistiques illustrent cet esprit de coopération et de 

concessions mutuelles. Cette année, 48 projets de résolution et de décision 

ont été présentés et trois ont ensuite été retirés, alors que 54 projets 

avaient été soumis à la quarante-cinquième session, ce qui représente une 

diminution notable ai nous nous rappelons que 79 projets ont été présentés à 

la quarante-deuxième session. 

on a aussi pu constater un changement important dans la typologie des 

votes, une volonté croissante d'accepter des positions différentes en ne 

mettant pas aux voix et en redoublant d'efforts pour dégager des consensus. 
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C'ort ainri quo 22 projeta - soit 60 \ du total - ont été adoptés sans 

vote, CO qui représente une augmentation de 50 N par rapport k la session 

précédente. 

En ce qui concerne les questions relatives au désarmement, l’accent a été 

nia cette année sur d’importants sujets nouveaux qui semblent destinés à des 

débah ultérhurm. Cola, entre autres élémenta, a conféré à cette eeseion uue 

qualité différente des ae~rions antérieures. 

La premiire constatation que noua pouvons faire dans le débat général de 

la Premiire Comnisrion est qu’il s’en est dégagé un sentiment de satisfaction 

généralisée à l’égard des progrès aan précédent dccomplia par les deux 

grandes puissances nucléaires en matlère de réduction de leurs arsenaux 

nucléaires. 

Psr csilleurr, on peut affirmer que la question du transfert des armes, 

traitée sous le point de l’ordre du jour intitulé “Transferts internationaux 

d’ arme6”, a fait l’objet des négociations et des débata les plus Intenses de 

cette aeseion. Ces longues négociations ont abouti à l’approbation d’un 

projet de résolution qui demande notaxuneat l’établissement d’un registre 

universel et non discriminatoire des armes classiques I ncluant les transferts 

internationaux d’armes et les renseignements sur les dotations militaires, 

leurs achats liés à la production nationale et leurs pr>litiques en la matière, 

Compta tenu du caractéro novateur de cette question, de sa nature 

délicate et decr divergences d’opinion8 qu’elle a suscitées, ce projet de 

r&!%olution peut être considéré comme un des plus importants de la 

quarante-sixième session de l’Assemblée générale. 

Toujours sous le titre “Traneferta internationaux d’armes”, il faut 

souligner un important fait nouveau 1 la présentation pour la première fois 

d’un projet où il ost demandé au Secrétaire général, entre autres, de faire 

paraître les information6 communiquées par les Etats Membre8 t4ur le commerce 

illicite des armes et de prier les Etats d’éliminer ce fléau. 
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Comme au cours des années précidenter, Ier quootions do disarmement 

nucléaire ont occupé une place importante à l’ordre du jour de la Premib-e 

Commission. Le tiers de toutea les rhsolutions sur le déeatmsmsnt traite de 

queotions nucléaires telles que la non-prolifération, l’interdiction des 

essais nuclhaires, les sanes exemptes d’armes nucléaires, les garanties a9 
sécurité pour les Etats non dotés d’armes nucléaires, le gel des armes 

nucléaires et l’interdiction de production de matières fiselles aux fins de 

fabrication d’armes nucléairea. 

Tenant compte aee circonstances de la guerre du Golfe et de ses 

conséquences, de nombreuses délégation8 ont exprimé leurs préoccupations à 

propos de la prolifération nucléaire et ont mis l’accent sur la nécessité 

d’une adhésion universelle au Traité sur la non-prolifération des arme8 

nucl&ires, instrument qui a gagné une importance accrue depuis l’adhésion au 

Traité, ou la déclaration d’intention d’y accéder, de la Chine, la France, 

l’Afrique du Sud, la Lituanie, la République-Unie de Tanaanie, la Zambie et le 

2 imbabwe . De nombreuses délégations ont également lancé des appels en faveur 

du renforcement du système de garanties de l’Agence internationale de 

l’énergie atomique (AIEA). 

Il convient de mentionner à ce stade le fait que cette année, pour la 

premike fois, le projet de résolution eur l’application de la Déclaration sur 

la dénucléariaation de l’Afrique (AK.11461L.41) a été sdopté Ban8 vote. 

Un autre point de l’ordre du jour qui a reçu une attention toute 

particulière traitait de la question des essais nucléaires. Après 20 an8 au 

cour8 desquels deux projets de résolution séparés étaient présentée 8ur cette 

question, cette année, pour la première foia, il a été possible d’arriver à un 

texte unique sur la cessation de tous les essaie nucléaires. De même, nous 

avons pu Doter tout particulièrement cette année l’importance accrue accordée 

au désarmement claseique et régional, qui 8’est reflétée dans l’adoption de 

plusieurrr projets de résolution sur ces pointe. 

Le climat politique favorable à lt conclusion rapide d’une convention sur 

l’interdiction complète des armes chimiques est reflété dans le projet de 

résolution A/C.1/46/L.36, adopté sans vote, dan8 lequel la Conférence du 

désarmement est instamment priée de régler les questions eu suspens, afin de 

parvenir à un accord définitif durant sa session de 1992. 
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A on juger par le procerrus entamé il y a quelques annéea, l’on peut 

affirmer quo la Première Commission a fait de nouveaus progrèr vert une 

procédure plus pratique de prise de décisions, visant à donnmr des résultats 

concrets sur des questions spécifiques. Avec la conrolidation progressive de 

la nouvelle situation internationale et grâce à l’atmosphère de coopération 

actuelle, l’on peut dire que l’on a procédé h une rationalisation automatique 

du travail dm la Commission. Comme l’a dit le Président de la Commission dans 

aa déclaration finalo, “des suggestions intéressantes et ,?ertinentee ont été 

faites mur la procédure à suivre dana l’examen dea questions du dosarmement et 

de la sécurité internationale, afin de rationaliser encore davantage les 

travaux de la Commirsioa” (A&JJ46/PV.45. p. 16). A cet égard, le Président 

a annoncé que des consultations seraient tenues à New !iork et à Genève, afin 

de pouvoir progreaaer dans ce domaine lors de la quarante-septième session de 

l’Assemblée générale. 

Le dernier peint - maie certainement pas le moins important - sur lequel 

j’aimerais attirer l’attention pour ce qui est des questions de désarmement B 

l’ordre du jour, est le fait que l’on ait de plus en plus reconnu le concept 

élargi de sécurité, ainsi qu’il ressort du débat général et de la discussion 

sur le point traitant de la relation entre désarmement et développement. Ce 

concept est reflété de façon évidente dans la déclaration faite par le 

Secrétaire général adjoint pour les affaires de désarmement, M. Yasushi 

Akashi, devant la Première Commission, lorsqu’il disait : 

“La limitation des armements et le désarmement constituent à présent des 

éléments essentiels du processus compl.exe du renforcement de la paix, de 

même que le maintien de la paix, la médiation diplomatique, les 

règlements juridiques et autres efforts destinés à renforcer la 

coopération internationale. Ce qu’il faut, c’est une approche soutenus, 

bien coordonnée et non compartimentée des nouveaux problèmes mondiaux, 

. . . 

La communauté internationale doit souscrire à une approche 

multtdimensionaelle de la paix et de la sécurité, où l’aspect militaire 

ne sera pas dominant mais considéré en fonction d’autres priorités telles 

que le développea;nt, le bien-être, l’environnement et la protection des 

drcits de l’homme.” (A/C,1/46/PV.4, D. 3) 
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En ce qui concerne lea pointe 67 et 66 de l’ordre du jour, les progrès 

encourageants constatés ces dc,*aières années ont de toute évidence atimuf& la 

communauté internationale à rechercher de nouveaux moyens constructifa at 

novateurs pour traiter de la question de la eécurit~ internationale SOUB tous 

les aspects que j’ai mentionnés il y a quelques iastaarta. Dsuu bon nombre de 

déclarations faites au coure du debat général sur %a sécurité internationale, 

l’accent a 6th mis sur de nouvelles posaibilith et de nouveaux dhfis austquels 

ront confrontées les Nation6 Ueiw en cette hepo de chsngement de l’histoire, 

une étape caractérith par une diminution dee tensions mondiales qui avaient 

prédomih au cour8 derp dthnnieu pasa6es et per l’apparition ou la 

rhapparition de conflita locaux de typeer divers, qu’ils soient nationauxr 

ethniques ou religieux. 

Un certain nombre d’idées avanc6es lors du débat général concernaient des 

mesure6 pratiques destinho à permettru à I’Organiuetfon de jouer le rôle qui 

lui revient en tant qu’81ément clef du nouveau système de eécurit& collective 

qui asemble ae mettre en place, darne de8 domaines tels que, par exemplo, le 

maintien de la paix internationale, le prévention des conflits, la régiement 

pacifique dee diffkends, le développement économique ot aociel et la 

promotion et la protectioc des droite de ï’bomme. DQ uombroua~a délégations 

ont insisté sur la nécessité de respecter strictement les principes du droit 

international, en particulier les principea consacrés dano la Charte dea 

Nations Unies, lors de l’élaboration d’un nouveau eysthme de okurité 

mondiale. En outre, une importance toute psstdculière a bté acsordee aux 

instances 8’occupant de sécurité régionale, conformément au Chapitre VXXX de 

la Charte, car olles font partie et complètent le concept plus large de 

sécurité globale. 

Pour ce gui est de la question de l’Antarctique - au titre du point 66 de 

l’ordre du jour -, il ressort clairement, une foie de plus, de le diocuscion 

de cette aaneie qu’il existe une conviction partage@ selon laquelle, dan8 

l’intérbt de I’humanito tout ebti&re, l’Antarctique devrait continuer d’être 

utilisé à des firx exclvsivement pacifiques, et na devrait pas être la scène 

ou l’objet de discorde internationale. L'accent a ~3.6 mi6 tout 

particulièrement sur ia nécossitk de préserver et de protéger 1% fragile 

environnement de l’Antarctique et ses hcosystémes. A cet égard, il a 6th 

souligné que le Protocole de Madrid signe eu octobre Boxnier constitue un pas 
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important dans cette direction. Toutefois, il convient de faire ramarquer que 

le débat devant la Conwniesion et les votes par appel nominal qui lui ont fait 

auita sur les projets de r&olutioa ont reflété les diverqeaces d’opinioas qui 

persistaient sur des questions telles que, par exemple, le fonctionnement du 

sgstks du Trait& sur l’Antarctique, Pas activités humaines dans l’Antarctique 

et ia participation de l’Afrique du Sud aux r&~nions des parties 

coneultativee. En consequence, une fois de plus cette année, il n’a pas 8th 

possible do parvenir $ ua consensus eur ce point. 

Dans son BYIUTIBO dee 22 points de l'ordre du jour qui lui avaieat été 

renvoyée, Ipa Première Commleaion a suivi sa procédure habituelle, qui consista 

h organiser 88s travaux en trois grandes étapes correspondant à de8 groupes de 

sujets, è savoir les questions de désarmement (points 47 à 65), la question de 

l’Antarctique (goin 66) et les questions relatives à la sécurité 

intern8tiOn818 (points 67 %t 68). Au cours de la présente séance pléni;ére de 

l*Aseembléo qén&a4e, j’ai l’honneur de présenter les rapports de la Première 

Commission eur ceo pofuts de l’ordre du jour qui figureat aux documents 

A/461661 h 661, 

Enfin, jo VOUdr8iS exprimer ma recoMeissapce à tous ceux qui ont 

contribd au succàs des travaux de la Première Commission. Tout d’abord, il 

canviont do renorcfer ~OU’: particulièrement le Président de la Commission, 

M. Robert Wrosiewics, pour la fagon remarquable dont il a dirigé nos travaux, 

pour son talent politique st 8ez) varJtef3 coanaissance8 on matière de 

d6oermement ec de &urit&, qui or;t 6th des éléments déterminants de sa 

direction ir la présidence. 

Je tient également k remercier Isa Vice-Présidents, M. Sedfrey Or&oibs et 

W. Ahmet Nuzif Alpman, qui SQ sont acquittés de leurs responsabilités avec un 

telont excaptionael. 

Hi90 eutendu, je voudrais aussi exprimer toute ma rBCOnnaiSUanC9 au 

Secrétaire g6néral pddjoi~'*. pour IFta effabrsu do d&aotmomont, 

W. Yaeushi Akashi, et au Secr&tefra général adjoint pour les affaires 

politiques et les affaires du Conseil de sécurité, M. Vasiliy SafronchuR, pour 

l’importante contribution qu’ils ont apportée à nos travaun. 
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Jo tien6 à remercier particulièrement le Secrétaire de la Commission, 

M, Sohrab Eheradi, dont la grande expérience 8 aidé la Conrnission dans oes 

travaux 8ou8 tour leurs aspects, tant pour le fond que pour la forme. 

Bafin, Monsieur le Président, je remercie aussi toua les membres du 

personnel de la Commiesioa, et plus apécialemeat dans ce contexte M, Sattar, 

Mme Maciroy, Mme Cooper et Mne Arnaritnaat. 

Le pRp= (interprétation de l’arabe) t 61 aucune proposition 

n’est faite en vertu de l’article 66 du rkglement intérieur provisoire, je 

coneidérerai que l’heeemblée générale d6cido de ne pas débattre des rapports 

de la Premiére Commission dont l’Assemblée est saisie aujourd’hui. 

UC_meata* 
Le PREGfaEFPT (interprétation de l’arabe) I Les déclarationa seront 

donc limitéee à des explications de vote. 

Les poaitbns des BQlégatioas au sujet dea diverses recommandations de la 

Première Coramission ont été exposées clairement b la Commission et figurent 

dana les procès-verbaux officiels pertinents. 

de rappelle aux msmbres que, selon le paragraphe 7 de la décision 341401, 

l’Assemblée générale a convenu que 

“Lorsqu’un même projet de résolution est examiné darra une grande 

comnieeion et en séance plénière, les délégationa, dans toute la meeure 

du possible, doivent n’expliquer leur vote qu’une seule fois, soit en 

commission, soit en séance plénière, à mofns que leur vote en &ance 

pléniire ne diffère de leur vote en commission.” (-ion 34U, 

pst,) 

Je rappelle aux dél6gations que, conformément 8 la décision 341401 de 

Y’Aasemblée générale, lea explications de voto sont limitées à 10 minutes et 

que les délégations doivent prendre la parole de leur place. 

Avant que tous ne commencions à nous prononcer 8ur les recommandations 

contenues dans les rapports de la Premiére Commission, je tiens à informer les 

reprbaentants que nous procéderons du vote de la f&te manfkre qu’à la Premi6fe 

ColTd.seion, à moins que les d6lhgations n’aient déjà communiqué, UP avis 

contraire au Secrétariat. Cela signifie que lorsqu’il a été procédé èi un vote 

soit enregistré, soit shparé, soit par appel nominal, nous ferons de m8me. 

J’ospèrs aussi que nous pourrons prendre une décision sans vote sur les 

recommandations qui ont 6té adoptées sans vote à La Première Commission. 
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Avant que noua ne commencions b procéder b l’aSamen dea rapport5 de Ie 

Première Comniesiau, je tiens è informer les reprthentnnts que, mal.gd sea 

offortm pour uxamino~ IQS incidences 5ur le budget-progranww pertinent de 

quatre des reeonunaedations de lw Pramière Conuniaaion, I.Q lourd volume de 

travail de le Cirrquihme Cammiasiou ne l.ai a pas permis de conclure oon BXIWIO~. 

Ces projet5 de rbolution sont ha suivants : au titre du point 56 de l’ordre 

du jour, “Application de aa Déclaration sur la dénucléarieation do l’Af’r1que”, 

le projet de rholution intitulh “Application de 111 BécSaration”, qui figura 

en tant que projet de réaoluti.on A dans le rapport (A/46/671) de la Premihre 

Conmniaafoa ouf ce pointr au titrs du point GO de l’ordre du jour, “Dïbarmemont 

général et compls9t”, le psojot de rémlution istitulb *‘Tr.mqmrence dana le 

domaine des ~rmbn~nta", qui figure en tant que projet de résolution G dane le 

rapport (A/46/673) de Xe Commiaaian sur cette questionr au titre du point 6X 

de 1 ‘ordre du jour, *%xaman et opplicntion du Documeat de clbare de la 

dOUsi&mQ actssion extraordinaire h-a 1’Aaaemblée ghérale”, le projet de 

réaalutian intituld “Centre rtSgionai des latiuna Unie8 pour Ila paix et le 

d&3arïIlQmQnt tm Afrique, Centre rigiono des Nations Unies peur la paix et le 

désarmement on Asie et dans le Oacifiqus ut Centre régional dQQ Natioufl Unies 

pour la paix, le désarmemeut et le développement en Amérique latine et dans 

les CarafbQB", qui figure 8x1 tant que projet de résolution C dana la, rapport 

(A/46/614) de la Commission nur cotta questionr et enfin, au titre du point 65 

de l’ordre du jour, “Application do lrn Dklaretion faisant de l’océau Indien 

une ~LO~B de paix”, le projet de résolution qui est la seule recommandation de 

la Première Commission figurant dams wn rapport (A/46/670) eur ce point. Par 

conséquent, les décisiona EU~ CQIS quatre projets de résolution seront remises 

jusqu’au lundi 9 décembre 1991, dsaa 3.8 matinée. 

L’Aseemblée se prononcer@ donc, ce matin, sur les recommcndatione qui 

figurent dans 188 rapports de la Promi&re CommiEsnion au titre des points 47 

à 64 et 66 à 68 do l’ordre du jour. 

Nous passons tout d’abord au rapport (A/4t5/661) de la Première Conrmiasion 

relatif au point 47 de l’ordre du jour, intituli “Réduction deo budgets 

mi3 itaires”. 

L’Assemblée va 88 proaoxxer maintenant sur le projet de résolution 

recommandé par la Premiére Conm?ssion au paragraphe 7 de son rapport. Lit 

Premi&ro commission a adopté BR~Y vote ‘be projet de résolution intitulé 
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, 
LeYresidenf 

“Trawparonce dor dépenseu militaires”. Puis-je conridtrer que l’Assemblée 

rouhsite faire de même? 

-M-~&Q& (résolution 46125). 

La m (iaterpr&ation de l’arabe) : Noue avoaa ainsi achevé 

l’axamen du point 47 de l’ordre du jour. 

NOUE passons maintenant au rapport (A/46/662) de la Premihre Commfesion 

relatif au point 46 de l’ordre du jour, intitulé “Respect dor sccordr de 

limitation dem armementa et de désarmement”. 

L’Asaemhl~e va ae prononcer sur le projet de résolution reconunandé par la 

Prom%o Conmnission au paragraphe 7 de eon rapport. La Première Commission a 

adopti eane vote CO projet de o&.olutioa, intitulé “Respect des accorda de 

limitation der armements et de désarmement”. Puis-je considérer que 

1’Asremblée générale souhaite faire de même? 
, 

et de test (résolution 46126). 

Le m (interprétation de l’arabe) t Nous avons ainsi achevé 

l’examen du point 40 de l’ordre du jour. 

Yous paerons maintenant au rapport (A/46/663) de la Première Commission 

relatif au point 49 de l’ordre du jour, intitulé “Education et information en 

matière de désarmem5ot”. 

L’Aaaemblée va se prononcer sur le projet de résolution recosnnandé par la 

Première Conraiaaion au paragraphe 7 de son rapport. La Commiaaion a adoyté 

aana vote le projet de résolution, intitulé “Education et informatios en 

matibre de désarmement”. Puis-je considérer que l’Assemblée générale souhaite 

faire de même? 
, jet de r-On eSt adoDu ’ (rkolutlon 46127). 

Le PREGIDEHT (interprétation de l’arabe) t NOUE avons ainsi achevé 

l’examen du point 49 de l’ordre du jour. 

Noua passons maintenant au rapport (A/46/664) de la Première Commission 

relatif au point 50 de l’ordre du jour, intitulé “Application de la résolution 

45146 de l’Assemblée générale relative à la signature et à la ratification du 

Protocole additionnel 1 au Traite visant l’interdiction des armes nucléaires 

en Amérique latine et dans les Caraïbes (‘Iraité de Tlatelolco)“. 

La Première Commission n’a soumis aucune recommandation 8ur ce point. 

Ceci termine notre examen du point 50 de l’ordre du jour. 
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to y- (latorpritatlon de l’arabe) : Noua parmonr malatonant 

au rapport do le Promiiro Conrnlrrlon (A/46/665) sur 10 point 52 do l’ordre du 

jour, lntltuld *‘&noudomant du Traité lntmrdlaant 10x oaaair d’armer aucléalres 

dana l’atmoaphiro, danr l’eupaao l xtre-•tmoephirlquo l t ~OUI l’ornu”. 

L’Aoearablio va malntensnt ao prononaor mur 10 projet do r/rolutlon 

raaonmandi par la Promlire Cotmnlarlon au paragraphe 7 do @on rapport. 

Un voto l aregistri a itd demsndC. 
. vqm . 

-’ Af9hanlatan. Albanie, Alpdrle, &ntlgua-•t-Earbuda, 
Babamw, Bahreïn, Banprladoah, Barbado, Bilarux, Bénin, 
klhoutan, Bollvle, Botwana, Briril, Bruni1 Daruaaalam, 
Burundi, Cameroun, Cap-vert, République cmntrafrlcalne, 
Tchad, Chlll, Colomblo, Congo, Corta Rica. CÔto d*Ivoire, 
Cuba, Chypre, Républlquo populaire dimocratlque de Corée, 
Dj lboutl, Domlnlquo, République domlalcalne, Equateur, 
Rgypto, El Palvsdor, Rthlople, Qldjl. Gabon, Ge~&ler 
Ghana, Guinée, Gulnéo-Blssau, Guyana, Honduras, Indo, 
Indonéalo, Iraq, Jamaïque, JordanPo, Kenya, Koweït. 
Rbpubllque démocratique populalro lao, Llban, Lesotho, 
Llbérla, Jemahlrlya arabe Plbyenno, Madagarcar, Maliwl, 
Malaisie, Maldlver, Mali, HaurltanPe, Maurice, Mexique, 
Mongolie, Maroc, Mooamblgue, Namltrier Népal, Nicaragua, 
Niger, Nlgérla, Oman, Pakîa~en, Panama, Paraguay. Pérou, 
Philippin@#, OaéW, Sainte-Lucie, Saint-Vincent l t 
les Grenadlnea, Sao Tont&e+Principe, Arable saoudlte, 
Sénd9a1, Seychollea. Singapour, Ilec Saiomoa, Somalie, 
Sri Lenka, Soudan, Suriname, Swaolland, République arabo 
eyrlenno, Thaïlande, Togo, Trlnlti-et-Tobago, Tualsle, 
Ciùgaude, Ukraine, Unlon dee Républlguea soclallsteo 
sovlétlquos, Ernitata arabe8 ualf3, République-Unie de 
Tanaanle, 'Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Vlet Nam, Yémen, 
Yougoelavle, Zalre, Zambie, Zlinbabwe. 

Votent : Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Btato-Unis d’Amérique. 

0 6 t Argentine, Aurrtralie, Autriche, Belgique, Bulgarie, 
Canada, Tch&oslovaquie, Danemark, Bstonle, PinlaMe, 
Allemagne, Grèce, Hongrie, Ielande, Irlande, Israël, 
Italie, Japon, Lettonie, Llechtenatela, Lltuanle, 
Luxembourg, Malte, Iles Marshall, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Norvège, Pologne, Portugal, R6pUbliqUfJ 

de Corée, Roumanie, Samoa, Espagne, Suéde, Turquie. 

a&& (résolution 46/28).* 

, et de reeoB 

l Les délégation8 du Guatemala, de la Rbpublique islamique d'Iran, du 
Myanmar et de Saint-Kitte-et-Nevis ont ultérieurement informé le Secrétariat 
qu'elles entendaient voter pour. 
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n. (Pranam) : Alorr quo 1’Assomblim giniralo vient 

d’adopter 10 projet do rirolutiou A/C.l/46/L.26 prironti par la Promiirm 

Conmir~ion, ma délégation timnt à pr6ciomr qum la Prancm, n’itant par partie 

au Trait& dm Momaou do 1963, n’a dilibérimmnt par grir part au vote. Wa 

d3ligation aouhaitmrait qum amttm position soit rmflk&m danr 10 procis-verbal 

dms travaux dm 1’Arrmmblèm généralm. 

Lm m (intmrprétatioa de l’arabm) a Nous avom ainsi achevé 

l'otummn du point 52 de l’ordre du jour. 

Lm rapport ruivant dm la Prmmiirm Comniraion (A/46/666) portm mur lm 

point 51 do l’ordre du jour, intitulé “Cmssatios de toutmr les mxplosions 

nucl6airms l nyCrimmntalms’* l t sur lm point 53 de l’ordre du jour, intitulé 

“Niaossit6 urgentm de conclure un traité d’interdictian complite dor l rraPs 

auclisiros”. 

L’Assemblie va maintenant me prononcer (lur le projmt de risolution 

rmcomandi par la Prmmiirm Conmission au paraqrapho 7 de oon rapport. 

Un votm l nrogiatrd a dté demandé. 

-1 Afghanirtan, Albanim, Algérim, Antigua-•t-Barbuda, 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahre’r’n, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Bmlgiqum, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darusoalam, Bulgarie, 
Burkina Pano, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
République centrafricaine, Tchad, Chili, Colombim, Cofigo, 
Costa Rica, Côte d*Ivoire, Cuba, Chyprm, Tchécorlovaquie, 
République populaire damocratique de Corée, Danemark, 
Djibouti, Dominique, R6publique dominicaine, RqUatmUr, 
Egypte, El Salvador, Eatonis, Rthiopie, Fidji, Finlande, 
Cabon, Gambie, Allemagne, Ghana, Gréco, Guinée, 
Guinée-Biaaau, Guyana, Honduras, Hongrie, Islande, Inde, 
Indonésie, Iraq, Irlande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kenya, Koweït. République démocratique 
populaire leo, Lettonie, Liban, Lesotho, Libéria, 
Jamahiriya arabe libyenne, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembour9, Madagascar, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, 
Malte, Iles Marshall, Mauritanie, Maurice, Mexique, 
Mongolie, Maroc, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Paya-Bas, Rouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvhge, Chnan, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle- 
Guinée, Paraguny, Pérou, Philippinea, Pologne, Portugal, 
Qatar, RéPublique de Corée, Roumanie, Sainte-Lucie, 
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Saint-Vincent et les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et- 
principe, Arabie ssoudite, Sénégal, Qmychelles, 
Sinyapour, Ilee Salomon, Somalie, Espagne, Sri Larka, 
Soudan, Suriname, Swaziland, Suède, République arabe 
syrienne, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Ouganda, Ukraine, Union der République8 
socialistes aoviétiquea, Emirata arabes unie, 
République-Unie de Tanaanie, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

scontr;e : France, Etata-Unis d'Amérique. 

: Chine, Micronésie (Etats fédérés de), Israël. Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

, 
ParWxaontre 2, avec 4 abatantiona, le x.det de r~~oku!A w.uu.k 

&Q&& (réeolution 46/29).* 

Le m (interprétation de l'arabe) I Noua wonx ainsi achevé 

l'examen des pointa 51 et 53 de l'ordre du jour. 

Noua pacsons maintenant au rapport de la Première Commission (A/4616671 

qui a trait au point 54 de l'ordre du jour, intitulé "Création d'une aone 

exempte d'armes nucléairen dans la région du Moyen-Orient". 

L'Assemblée va maintenant ee prononcer sur le projet de résolution 

recommandé par la Première Commission au paragraphe 6 de aon rapport. 

La Première Commieaion o adopté le projet de résolution aana vote. 

Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de même? 
, 

et de mon m (résolution 46130). 

Le m (interprétation de l'arabe) : Nous avon8 ainsi acheva 

l'examen du point 54 de l'ordre du jour. 

Nous passons maintenant au rapport de la Première Commission (A/46/668) 

sur le point 55 de l’ordre du jour, intitulé “Création d’une zone exempte 

d’armes nucléaires en Asie du Sud”. 

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution 

recommandh par la Première Commission au paragraphe 7 de aon rapport. 

Un vote enregistré a été demandé. 

* Les délégations du Guatemala, de la République islamique d’Iran et de 
Saint-Kitts-et-Nevis ont ultérieurement informé le Secrétariat qu’elles 
entendaient voter pour, 
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-1 Albanie, Antigua-et-.Barbuda, Xurtralio, Baham(rl, Bahreïn, 
Baagladerh, Barbado, Bélarur, Belgique, Binin, Bolivie, 
Botswana, Elrunii Daruuaal&m, Bulgarie, Burkina Pa6o, 
Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, R8publique 
contrsfricr-ine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côto d*Ivoite, Tchécorlovaquim, Djibouti, 
Dominique, République dominicaine, Equateur, Egypte, 
El Salvador, Micronérie (Etat8 fidirir de), Fidji, 
Finlande, Gabon, Gambie, Allemagne, Ghana, Grice, Guinée, 
Guinée-Bissnu, Guyana, Honduras, Iraq, Irlande, Israël, 
Itilim, Jamaïque, Japon, Jordanie, Renya, Rowe’lt, 
Lettonie, Liban, Lesotho, Libéris, Jamahiriya arabe 
libyenne, Luxembourg, Malawi, Malairie, blaldivqs, Mali, 
Malto, Ilor Marshall, Mauritanie, Mexique, Maroc, 
Mooambique, Namibie, Népal, Paya-Eae, Nouvelle-Zélande, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Pakirtan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinde, Paraguay, Pérou. Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, Roumanie, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent et les Grenadiner, SMK>CI, 
Sao Tomé-et-Principe, Arabie aaoudite, S6négalr 
Singapour, Ilea Salomon, Somalie, Espagne, Sri Lanka, 
Soudan, Suriname, Swaailand, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, Ukraine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Emirats 
arabes ~~III, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, République-Unie de Tanmanie, Etat&Unis 
d’Amérique, Uruguay, Vanuatu, Veneauela, Zaïre, Zambie, 
Zimbabwe. 

Votent t Bhoutan, Inde, Maurice. 

S t Afghanistan, Algérie, Argentine, Autriche, Bréeil, Cuba, 0 

Chypre, Danemark, Estonie, Ethiopie, France, Islande, 
Indonésie, République démocratique populaire lao, 
Liechter.atein, Lituanie, Madagascar, Mongolie, Myanmar, 
Norvège, République de Corhe, Seychelles, Suède, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie. 

121 vowtre 3, avec 26 abPt.oW, le Q&& de r-1 
&ti (résolution 46/31).* 

* Les dél8gatione du Guatemala, de la République islamique d'Iran et de 
Saint-Kitta-et-Nevia cnt ultérieurement informé le Secrétariat qu'elles 
entendaient voter pour. 
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Lo mm (interpritation do l’arabo) I HOU~ l voi: ainri l dmv~ 

l’axamea du point SS de I’ordrm du jour. 

Nour psrronr maintenant au rapport do lb Promi&ro Comnirrion (A/4616691 

mur 10 point 66 do l’ordrm du jour, intituli “Conolurion d’nrrangomentr 

internationaux l ffiaaaor pour garmntîr leo Etatr non dotim d’armer nuoli@irom 

contra l’emploi ou la mmnaco de COI armmm”. 

Ruir-je inviter lor mombrm i I)O penahor mur 10 projet do rirolution 

rocomnsndé par la Prom&o Comnierion au Paragrspho 6 do mon rapport, 

Un vota enrogirtri a été demandé. 

. 

Afghsnimtan, Albanie, hlgérie, Antigu8-et-88rbuds~ 
Argmntinm, Aurtralia, Autrichm, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladoah, Barbade, Bélsrur, Belgique, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Bru& Darummalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
République aentrafricaino, Tchad, Chili, Chine, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côto d’Ivoiro, Cuba, Chypre, 
Tchicoslovaquim, Rdpublique populaire démocratique de 
CorCo, Danemark, Djibouti, Dominique, R~publiquo 
dominicaino, Equateur, Egypte, El Salvsdor, Ertonie, 
Ethiopie, Micronésie (Etat8 fédcirim do), Fidji, Finlande, 
Franco, Gabon, Gambie, Allema$ae, Ghana. Orica, Guinie, 
Guinbm-Bi8sau, Guyana, Rondurae, Hongrie, Islanda, Inde, 
Indonérie, Iran (R6publique islamique d’), Iraq, Irlande, 
Israël. Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, 
République d/~cratique populaire lao, LettOniO, Liban, 
Lesotho, Liberia, Jamahiriya arabe libyenne, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, 
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Iles Marahall, 
Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, Morsmbique, 
Myemmar, Namibie, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zilande, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Norv&ge, Oman, Pakistan, 
Panama, Papoussie-souvelle-Gui&e, Paraguay, P&ou, 
PhilippinfHB, Pologne, Portugal, Qatar, République de 
Corée, Rouïnanie, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et 
les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Arabie 
saoudite, Sénégal, Seychelles, Singapour, Iles Salomon, 
Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaoiland, 
SuAde, République arabe ayrienns, Thaïlsnde, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Qugsnda, Ukraine, 
Union des Républiques socialistea soviétiques, Emirat8 
arabes unie, République-Unie de Tansanie, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie, Zimbabwe. 



t?mg/l A/IWW.BB 
- 208 - 

I  m : Yoywuno-Uni dr Qr8n&o-Brotngnm l t ~*Irlnndm du Nord, 
Wmtr-Unir d’knirlquo. 

* ’ EmALBZ2aontrrlm~ f?blLw 
w (rholution 44/32).* 

Le PPEaIIDENT (lnt~rpritstion do l'arrbo) I &OU~ worau ainri sahavé 

l'~taman du point 66 de l'orllro du jour. 

- 

* La délégation de Saint-Kitts-et-Nevis a ultérbourement informé le 
Secrétariat qu’elle entendait votor pour. 
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Nour allons naintonaut l raminmr 10 rapport do la Ytomfirr Condirloa 

(A/16/670) sur le point 57 de Y'ordrm ou jour, intituli “Privwkion d’uno 

course aux armmrnmntr dana l’espace rrtrs-atmosphérique”. 

L’Asawnbl~o va maintanent se prononcar sur la projet de risolution 

roconunandé par la PrrmiLre Commirrion au paragraphe 7 do son rapport. 

Un vota shpari a ité demaodi pour le psragrsphe 9 du projet de 

rirolution. Y a-t-il de@ objections à cmttm demande7 

Puisqu’il no remblu pas y avoir d’objection, je vais d’abord mattrur aux 

voix 10 paragraptu 9. Un vote enregistré a été demandd. 

. 

Votent: Afghanirtaa. Algérie, Antigua-et-Rarbuda, Argeutinm, 
Australie, Autriche, Bahamas, Eebrmïn, Banqladesh, 
Barbado, Elmlioe, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botmwana, 
Brbsil, Brun& Darusralam, Burkina Palo, Burundi, 
Cameroun, Cap-Vert, République coatrafricaine, Tchad, 
Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’ivoire, 
Cuba, Chypre, République populaire démocrstiquo de Corée, 
Djibouti, Dominique, République dominicaino, Equateur, 
Egypte, El Salvador, Ethiopie, Micronésie (Etats 
fédérés de), Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Roweït, République démocratique 
populaire lao, Lesotho, Libéris, Jamahiriya arebo 
libyenne, Liechtenstein, Lituanie, Madagascar, Malairie, 
Maldives, Mali, Iles Marehall, Mauritanie, Maurice, 
Mexique, Mongolie, Maroc, Myaxunar, Namibie, Népal, 
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, 
Pakistan, Paxmma, Papouaeie-Nouvelle-Guinde, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Qatar, Sainte-Lucie, Saint-Vincent 
et les Grenadines, Samoa, Sao Tome-et-Principe, Arabie 
seoudite, Senégal, Seychelles, Singapour, Iles Salomon, 
Somalie, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland, Suède, 
République arabe syrienne, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, Ukraine, Union dea 
R6publiques socialiatea soviétiques, Emirats arabes uniu, 
République-Unie de Tanzanie, Uruguay, Vanuatu, Ve~~esuela, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Votaptm t Etats-Unis d’Amérique. 

v I Albanie. Belgique, Bulgarie, Canada, Tchécoslovaquie, 8 
Danemark, Estonie, France, Allemagne, Grèce, Haïti, 
Hongrie, Islande, Israël, Italie, Japon, Lettonie, Liban, 
Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, 
République de Corée, Roumanie, Espagne, Turquie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. 
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PsrZL!iu?~QntFeuno,aYec:29 ltAummhsPti** 
Le m (intsrprétatioL de l’arabe) : Jo vair malntsnant mettre 

aux voix le projet de résolution dans son eaoemble, tel que modifie, Un vote 

enregistré a 6th demandé. 

-1 Afghanistan, Albanie, Alg&ie, Antigua-et-Barbuda, 
Argentine, Australie, lutriche, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladbrh, Barbade, Bilarus, Belgique, Bolioe, Bbin, 
Bhoutan, Bolivie, Botwana, Brésil, Brun&i Darusaalam, 
Bulgaris, Burkina Fa80, Burundi, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, République cenbafricaine, Tchad, Chili, Chine, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte deIvoire, Cuba, Chypre, 
Tchécoslovaquie, République populaire démocratique de 
Cotée, Danemark, Djibouti, Dominique, République 
dominicain@, Equateur, Egypte, El Salvsdor, Estonie, 
Éthiopie, Micronésie (Etats fédérée de), Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Allemagne, Ghana, Grèce, Cuir&, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hon9rie, Islende, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique dl), Iraq, 
Irlande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweït, République démocratique populaire lao, 
Lettonie, Liban, Lesotho, Libéria, Jamahiriya arabe 
libyenne, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Iles Marshall, 
Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, Mosambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, 
Nicaragua, Niger, Nigdria, Norvége, Oman, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République do 
Corée, Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-Vincent et 
les Grenadines, Samoa, fàao Tome-et-Principe, Arabie 
ssoudite, Sénégal, Seychelles, Singapour, Iles Salomon, 
Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Surinsme, Swaziland, 
Suéde, République arabe syrienno, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, Ukraine, 
Union dtm République8 socialistes soviétiques, Emirat8 
arabes unis, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, République-Unie de Tanzanie, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, 
Eimbabwe . 

* Les délégations du Guatemala et d'Haïti ont ultérieurement informé le 
Secrétariat qu'elles entendaient voter pour. 
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6 t Etats-Unis U’Anlériquo. I  

, 
Fa+iSdx_I;pafre atm. &Y!+! ft.LWAk~t~PL_ïa~-P~ 

te dluasmula AQu!J&-ifie ( révolution 46/33). + 

Le mG_LeEp3a: (interprétation de l’er8be) : Nous avons ainei terminé 

ltexmm du point 57 de l'ordre du jour. 

Nous allons maintenant passer BU rapport ds la Première Coa*risrion 

(A/46/671) sur le point 58 de l’ordre du jour, intitulé “Application de la 

Déclaration sur la dénucl&arisation de l’Afrique”. 

L’Assemblée est saisie des projets de résolution A et B recommandés par 

la Première Commission au paragraphe 12 de sou rapport (A/46/671). Ainsi 

qu’il a déjà ét6 annoncé, une décision sur le projet de résolution A a été 

reportée à lundi matin. 

L’Assemblée va maintw~ant se prononcer sur le projet de résolution 8, 

intitulé “Capacité nucléaire de l'Afrique du Sud”. Des votes séparés sut le 

dixième alinéa du préambule et sur le parsgtephe 3 du dispositif ont été 

demandés. Y a-t-il des objections à ce que nous procédions ainsi? 

Puisqu’il semble ne pas y avoir d’objection, je vais d’abord mettre 8ux 

voix le dixième alinéa du p&unbule du projet de résolution 8. Un vota 

enregistré a été demandé. 
,  l .  

L3 est prncede au vote ~INB&&S .  

2 Afghanistan, Algérie, Bahrein, Bangladesh, Bhoutan, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalem, Burkina 
Faso, Burundi, Cameroun, Tchad, Chili, Chine, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Cuba, Djibouti, Equateur, 
Egypte, El Salvador, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyena, Honduras, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d'), Iraq, Jordaoie. Kenya, 
Koweït, République démocratique populaire lao, Liban, 
Lesotho, Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar, 
Malaisie, Maldives, Mali, Mauritanie, Maurice, Mexique, 
Maroc, Mozambique, Myanmar, Hamibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Pérou, Philippines, 

* Les délégations du Guatemala et de Saint-Kitts-et-Nevis ont 
ultérieurement informé le Secrétariat qu'elles entendaient voter pour. 
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Qatar@ Sainto-Lucie, Arabie raoubite, Sbéyal., 
Seychrllsa, Singapour, Somalis, Sri Lanka, Soudan, 
Suriname, Swsailand, Ripuhliquo arabe syrienne, 
Thaïlande, Togo, Trluiti-•t-Tobago, Tunisie, éuganda, 
Rmitsts arabaa unis, R6puhlique-Uuia de Tansanie, 
Vamustu, Veaeou8la, Viet Hem, Yénmb Youyorlavia, Zaïrv, 
ZBmbier i?.Mmbwo. 

a&~q 8 Australie, Belgique, Bulgylrie, Cmada, CUtm d’Ivoirae 
Tchécoslovaquie, Bansmark, Estonie, Microi2jisiO (Etats 
fédérés de), Finlande, France, Allemagne, Xongrie, 
Islande, Israël, Italie, Japon, Lituarmie, Luxembourg, 
Iles HarshPrll, Paya-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, 
Pologne, République de Corée, Roumanie, Samoa, Elpagne, 
Suède, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Etats-Unie d’Amérique. 

, B_abatisnnent I Albanie, Antigua-et-Bcrbuds, Argmatîna, Autricher 
Bahamas, Barbade, Bélarua, Belise. République 
centrafricaine, Chypre, République populaire démocratique 
dr, Corée, Dominique, République dominicaine, Fidji, 
Grèce, Haïti, Irlande, JamBïquO, Lettonie, Liechtenstein, 
Malts, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Portugal, Saint-Vincent et les Grenadines, Iles Salomon, 
Turquie, Ukraine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay. 

, 
dur>roiet de UU#S&&W B est ador>te l .* 

Le PRESIDENT (interprétation de l’arabe) t Je vaia maintenant mettre 

aux voix le paragraphe 3 du diapositif du projet da résolution 8. Un vote 

enregistré a été demandé. 

. 

Votent_: Afghanistan, Alqérie, Bahreïn, Bangladesh, Bélarus, 
B&nin, Bhoutan, Bolivie, BOtsWBnar Brésil, BrUnai 
Daruaaalam, Burkina Fauo, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, 
R&publique centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, République 
populaire démocratique de Corée, Djibouti, République 
dominicaine, Equateur, Egypte, El Salvador, Ethiopie. 

* Les dél&gatione du Guatemala, d'Haïti et de Saint-Kitta-et-Nevia ont 
ultérieurement informé le Secrétariat qu'elles entendaient voter pour, et la 
délhgation de Maurice qu'elle entendait s'abstenir. 
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Gabon, Wmbia, Ghana, Guinée, Guix&s-Biseau, Guyana, 
Honduras, Xx&, Indon6eio, Iran (République 
islamique cl’), 1. aq, Jordanie, Kenya, Kowsi’t, R6yublique 
dimocretique populaire lao, Liban, Libéria, JamahirJ.ya 
arabe libyenne, Madagascar, Malaieie, Maldives, Mali, 
Mauritanie, Maurice, Msxique, Maroc, Mooambiquo, Myanmar, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Oman, 
Pakistan, Pérou, Philippines, Qatar, Sainte-Lucia, Arabie 
aaoudite, Su'&gal, Seychelles, Singapour, Somalie, 
Sri Lanka, Eioudan, Suriname, Swarilc nd, République arabe 
syrienne, Thaïlande, Togo, Trinité-s%Tobago, Tunisie, 
Ouganda, Union dee R6publiques socialistes soviétiques, 
Emirats arabes unis, Ropublique-Unie Je Tanzanie, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, 
Eafnbie, Eimbabwe. 

mcpntra I Australie, Belgique, Bulgarie, Canada, Tchécoslovaquie, 
Danemark, Estonie, Finlande, France, Allemagne, Hongrie, 
Islande, Israël, Italie, Japon, Lituaxiie, Luxembourg, 
Iles Marshall, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, 
Pologne, R6publique de Corée, Roumanie, Samoa, Espagne, 
Suède, Royaume-Uni de Grande-Bretagne ot d’Irlande 
du Nord, Etata-Unis d’Amérique, 

s t Albanla, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Autriche, , 

Bahamas, Barbade, Belime, Côte d’fvoire, Dominique, 
Micronésie (Etats fédérés de), Fidji, Grèce, Irlande, 
Jamaïque, Lettonie, Lesotho, Liechtenstein, Malte, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Portugal, 
Saint-Vincent et les Grenadines, Iles Salomon, Turquie, 
Ukraine, Uruguay. 

yo; 27 a- le 00 3 du dfsoositif 
0&.* 

Le m (interprétation de l’arabe) a Je vais maintenant mettre 

aux voir le projet de résolution B dans son ensemble. Un vote enregistré a 

été demandé. 
, e g. 

Votent: Afghanistan, Algérie, Antigua-et-Bsrbuda, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Brun&i Darussalam, Burkina 
Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, République 
centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Comores, 

* Les délégations du Guatemala, d'Hai'ti et de Saint-Kitts-et-Netvis ont 
ultérieurement informé le Secrétariat qu'elles entendaient voter pour. 
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Congo, Costa Rica, Côte B'Ivoirm, Cubs, Chypra, 
~$pbliyuo pogulellro d&mratigua de Corée, Djibouti, 
Ripubliguo domiaicnina, Eguat@ur, Egypta, El Salvador, 
Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Quiaio, Quinho-Biaran, 
Quyaaa, Haïti, Hondurb8, Inde, Indonbio, Iran 
(République ialamiguo d'), Xrag, Jamaïque, Jordanir, 
Kenya, Koweït, République dimocratiguo pII'pulPL5re lao, 
LPban, Lesotho, Libérie, Jamahiriya arabo libyonno, 
Madagaroar, Malaisie, Maldiver, Mali, Mauritaaio, 
Maurlca, Mexique, Mongolie, Maroc, Momamblgw, Myanmsr, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, 
Pakirtan, Panama, Pérou, Philippinor, Qatar, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent et les Grenadines, Sao Tom&et-Principe, 
Arabie saoudite, Sénigal, Seycheller, Singapour, Somalie, 
Sri Lanka, Soudan, Suriname, SwasPland, Ripubligue arabe 
syrienne, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunirie, 
Ouganda, Ukraine, Emirats arabe8 unie* R6publiguo-Unir do 
Tanmanie, Vanuatu, Venemuela, Vimt Nam, Yémen, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Votent : Israël, 

, 6 : Albanie, Argentine, Australie, Autricha, Bélarus, 
Belgique, Bulgarie, Canada, Tchécoslovaquie, Danemark, 
Dominique, Estonie, Micronésfe (Etat6 fédir6a de), Fidji, 
Finlande, France, Allemagns, Grèce, Xongrie, Islande, 
Irlande, Italie, Japon, Lettonie, L5echtenetein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Iles Marrhall, Paye-Bar, 
Nouvelle-Zélande, Norvège, Papouaaie-Nouvelle-Guinb, 
Paraguay, Pologne, Portugal, République de Corée, 
Roumanie, Samoa, Iles Salomon, Espagne, Suéde, Turquie, 
Union des Républiques socialiste8 sovi6tiguea, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Etats-Unis d'Amérique, Uruguay. 

108 voiscoatteunel.suec 41 absteatfw le t,+$oiet de rés&&ioa 8. 
Pana -le. es- (résolution 461341.e 

Le m (interprétation de l'arabe) : Nous avons termine, à ce 

stade, notre examen du point 58 de l'wdre du jour. 

* Les délégations do la Dominique, du Guatemala et de 
Saint-Kitte-et-Nevis oQt ultérieurement informé le Secrétariat qu'elles 
entendaient voter pour, :'e la délégation de Maurice qu'elle entendait 
s'abstenir. 
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Eerresidenf 
J l 

Nour allons maintenant l xaminor 10 rapport de la Premiire Cor~~~ir~ion 

(A/46/672) aur 10 point 59 da l’ordre du jour, intituli “Armem chimiquor rt 

bactérioloqiquor (bioloqiq~oa)“. 

L’Aaremblée va maiatmnant l m pronomor sur lor troir projeta de 

risolution reconxnandir par la Promiiro Comniaeion au paraqraphs 12 de uoa 

rapport. 

Le projet de réeolution h mmt intitulé “Troisième Conférence dmu parties 

chargée de l’examen de la Convention our l’intexdi,&ioa de la mire au point, 

de la fabrication et du stockage der armea bactériologiques (biologiques) ou à 

toxines et sur leur destruction**. La Première Conm~ission a adogt6 le projet 

de résolution A aan le mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 

souhaite procéder de même? 
, 

de-A- l (réeolution 46135 A). 

Le m (interprétation de l’arabe) t Nous passons maintenant 

au projet de résolution B, intitulé “Armes chimiqueo et bact6rioloqiquee 

(biologiques) : mesures virant à renforcer l’autorité du Protocole de C3enève 

de 1925”. La Commirsion a adopté le projet de résolution E! aan le mettre aux 

voix. Puis-je considérer que l*Assembl&e souhaite procéder de même? 
, de m B est ’ (résolution 46135 8). 

Le ERESII)ENT (interprétation de l’arabe) t Le projet de résolution C 

est intitulé “Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)“. Lui aussi a 

été adopté MUJI avoir Bté mis aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 

souhaite prOC&der de même? 
l 

de tesoh. (OR (résolution 46135 C). 
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Le m (interprétation de l’arabe) I Jo donne 1s parole au 

ropriroatant do 1’Egypto pour uam mxplicatioa dm vota. 

H. (Egypte) (intotpritatioa do l’snglair) : Jo voudrsia 

expliquer la porition de ma délégation eut? la résolution intitulée “Arme6 

chimiques l t bactériologiques (biologiques)“, qui apparaît on tant que projet 

de rérolution C dana le document A/46/672, et qui vient d*Ctro adoptée par 

1’Asromblée générale. 

Ma délégation a décidé de 80 joindre au ~~a~e~mu rdalisé l ur cette 

réeolution. Copeadant, elle exprime des réserver quant au paragraphe 8 du 

diepositif dudit texte qui engage “tour les Etat# b envirayer de 80 déclarer 

prête à figurer au aombra der sigaateirer initiaux de la convention...“. 

#oua avoae toujours été favorables, et ~OUI) 10 demeurons, à des 

aégociatione sérieuses, dans le cadre de la Conférence du désarmement, bur une 

convention iaterdiraat les arme@ chimiques. Copeudaot , noue eatimoas que 

- tant mur 108 plana juridique que do la récurité - toute déclaration marquant 

l’adhésion à un iarrtrumeat juridique international avant qu’il soit conclu et 

qu’on roioat connu8 la forme et le contenu définitifs est prématurée et, en 

quelque 8ort0, inutile. 

Aux yeux du Oouvaraement de l’Egypte, ce paragraphe vise surtout à 

demander aux Etats de prendre cette question en considération 8aaa préjuger le 

droit de proadro 106 mexuree juridique6 aécssrairem avaat la rigaature de cet 

instrument et de décider s’il convient d’y adhérer quaad il aura été conclu. 

Le PREGIDEHT (interprétation de l’arabe) : Bous avoaa ainsi terminé 

l’examen du point 59 de l’ordre du jour, 

L’Assemblée va maintenant examiner le rapport de la Première Connniaaioa 

(A/4616731 relatif au point 60 de l’ordre du jour intitulé “Désarmement 

général et complet*‘. 

Je donne la parole au représentant de l’Argentine pour une explication de 

vote avant le VO~S.* 

pI. PEU (Argentine) (interprétation de l’espagnol) : Au cours du 

dernier atade des négociations entre l'Argentine, le Brésil et l'Agence 

internationale de l’énergie atomique (AIEA) qui ont pris fia en novembre 1990 

à Rio de Janeiro (Brésil), un accord global de garanties a été conclu dans la 

* M. El-Khussaiby (Oman), Vice-Président, assume la présidence. 
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ligne de la Diclaration présidentielle de Fos de Igueou 1s 28 novembre 1990, 

et a été publii IOUI 1s cotm A/45/809. 

L’aacord l ntro les deux gouvernements OUIT cette question a été transmis 

au Diroctour giairsl de l’AIEA, et le Conseil d’administration de cet 

organirme a ét. chargé do l’étude, en vue de oon adoption, au coure des 

réunion8 qui ont débuté à Vienne le 5 décembre 1991. 

Cet aacord-cadre soumet toutes les installations et activités nucléaires 

au régime de garanties de l’AIEA. Il euwre ainsi une transparence totale des 

activitéa nucléairer de l’Argentine et du Brésil et permet de vérifier que 

l’utiliration de l’énergie nucléaire par lee deux psy8 me fait à des finn 

l xclurivemeot pacifiques. Dans ce contexte, l’Argentine a décidé d’appuyer le 

projet de rholution A/C.1/4fi/le.11 intitulé *‘Interdiction de la production de 

matières firsiles à dea fins d’armement”, qui figure dans le rapport de la 

Premiire Conmnirrion (A/46/673). 

Lo m (interprétation de l’arabe) I L’Assemblée cet aaiaie de 

12 projeta do rérolution - A à L - recommandés par le Première Connniclsion au 

paragraphe 46 de aon rapport, et de deux projets de dhision recommandés par 

la Promibro Comnissioa au paragraphe 57 de aon rapport. 

Conune je l’ai dit précédemment, la décision relative au projet de 

résolution G eut reportée à lundi matia 9 décembre. Ce matin, donc, 

l’Assemblée va se prononcer sur les projeta de résolution A à F et Ii à L. Je 

vais eoumttre un par un les 11 projeta de résolution et les deux projets de 

décision à 1 ‘Assemblée. Lorsque l’Assemblée se sera prononcée sur tous ces 

textes, les repréaeatents auront à nouveau la poseibilité d’expliquer leur 

vote. 

Nous allons nous prononcer en premier lieu sur les projets de résolution 

recommandés par la Première Commission au paragraphe 46 de son rapport 

(A/46/673), à l’exception du projet de résolution G. 

Le projet de résolution A est intitulé “Deuxième Conférence des parties 

chargée de l’examen de la Convention sur l’interdiction d’utiliser des 

techniques de modification de l’environnement à des fins militaires ou toutes 

autres fins hostiles”. La Première Commission a adopté ce projet de 

résolution A 8ans vote. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire de 

même? 

Le urojef de rGsplutipn A es%-@fl~P& (résolution 46136 A). 
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Lo m (iuterprétatiou do l't+:cibr) I Le projet de rérolution B 

art intitul& "Ptudm mur lm porribilité d'utilimor b dor fin8 aivilom dm 

protoatioa do l*onvironnemont lmr rowouraau affoatior aux aat&vitir 

militairm~". Lm Yroniiro Conmniclsion a sdopt/ 10 projet do rirolution B manU 

votm. Ruir-jo aoaridiror quo l'Asswnbl6m soubsite faira de m&ne? 

(résolution 46/36 8). 

La PpLzBIpENT (intorpritation de l'arabe) : Lo projet do rtsolution C 

ert intituld '@Polotion l ntro 10 dérarmwnont l t 10 divolopprmmnt". La PrrmiLre 

Comimrion a 6dopti l* projet de riaolution C manU vota. Puir-jo conmidiror 

quo l"Amoomblio rouhaite fairm de m&ne? 
, de rm C eat w.té (r6solution 46/36 C). 

k m (intorpr&ation de l'arabe) t Noua pamronr maintenant 

au projmt dm r/8olution D intitulti **Interdiction de la production dm matièrea 

firrilor à dor finr d'armmant". 

Un vota l nrogirtr/ a 6th domandé. 
, vote enreaiatr . 

Afghanistan, Albanie, Algérh, Angola, Antigua-•t-Barbuda, 
Argentiue, Australie, Auttiahe, Bahamas, Bahreïn, 
Banglsdaah, Barbade, Bélartir, Belgique, Balise, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Dru& Darurmalam, 
Bulgarie, Burkina Paso, Burundi, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, République centrafricaine, Tchad, Chili, 
Colombie, Comorea, Congo, Costa Rica, Côt@ deIvoire, 
Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, R6publiquo populaire 
démocratique de Corée, Danemark, Djibouti, Dominique, 
République dominicaine, Equateur, Egypte, Bl Salvador, 
Bstonie, Ethiopie, Micronésie (Etats féd&és de), Fidji, 
Finlande, Gabon, Gambie, Allemagne, Ghana, Grèce, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, BonduraI), Hongrie, Islande, 
Indonbaie, Iran (République islamique d'), ïraq, Irlande, 
Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, 
République démocratique populaire lao, Lettonie, Liban, 
Lesotho, Liberia, Jamabiriya arabe libyenne, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, 
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Iles Marshall, 
Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Paye-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvège, 
Chnan, Pakiatan, k’aJlBm(L, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philinpines, Pologne, Portugal, Qatar, 
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Ripubliqum Um Corhm, Roumanie, Oaintm-Lucie, Saint-Vincent 
l t lmr Qrmna&inmr, Samoa, Sao Tosni-•t-Principm, Arablm 
raouditm, Sin&pal, Saychmllmm, Sinplapour, Ilmr Salomon, 
Som*ilim, lhpagnm, Sri Lanka, Soudan, Surinamm, Swa+ll8ri&, 
SuiUm, Wégubliqum arabm ryrimnnm, Thaïlandm, Togo, 
Triniti-•t-Tobago, Tunimim, Turquim, Oupands, Ukraine, 
Union dru Ripubliqumr rocialirtmm l ovi~tiqumm, Emiratr 
arubmu unia, Républiqum-Unim dm Tanaanio, Uru9uay, 
Vanuatu, Vmnmrumls, Viet Nnm, Yimmn, You9oilavim, Zsfrm, 
Zambim. 

Vpéant_m : Frtuwm, Etats-Unis d'knériqum. 

, m I Chinm, Indm, Rogaumm-Uni dm Qrandm-Brmtagno l t d'Irlande 
du Nord. 

par Ci2 voir 2, wec Vabatentiona.&Ua r-m 
&& (résolution 46/36 0). 

Lm m (interprétation de l'arabe) I Lm projet do rérolution E 

est intitulé "Intmrdiction de la mire au point, de la fabrication, du rtockage 

et dm l'mmploi d'armma radiologiqum~". La Première Comnirsîon a adopté 1m 

projet de rimolution B aana votm. Puis-je coasidérmr quo l’Assmmbl6m générale 

souhaite fairm dm même7 

II E w  (résolution 46136 8). 

Lm m (interprétation de l*anglais) t Nour parronr maintenant 

au projet de résolution F intitulé "Déearmement régional, y compris mesures de 

confiance". La Premf&re Conaieeion a sdopté le projet ds résolution F aane 

vote. Puir-je considérer que l’Assemblée générale souhaitm faire de même7 
, 

st de r-on P est adoptât ’ (résolution 46136 F). 
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Lo m (intotprit~tioP do 1'8ngl&ia) 1 L'A8rrmblJo va 

amintrn8nt l smminrr 10 projmt (1m rimolution H, intitul/ "M8m~mm dm aonfimnco 

l t dm r6auriti et dhmrmmmmat al888iqua on Puropo". La projet do rirolution H 

a 6th adoyti 88118 vota pmr 18 Pr8aihro Co-i8rion. Puir-jo aonrid&ror qua 

l'Aroambl&8 rouhaitr f8irm de 8&m87 
, g (rirolution 44136 0). 

Lr m (intorprit8tion cl8 1'8ngl8i8) I Le projet do 

ré8olution I r'intitulo "Tranrfrrt8 intorn8tionrux d'arm88". L8 Promi&ro 

Conmni88ion 8 adopti 10 projet do rirolution 8anm vota. Puir-jm aonriddror 

1'Asrmmblôo rouhmi(co fmiro do mhm? 

do rw 1 est &t&& (risolution 4lW36 El). 

k YB18IDgNT (intorprit&ion do 1'8ngl818) I La proj8t do 

résolution J 8'intituls "D68srm8mmnt rigioaal". 

Un vota l nregirtri a iti domandi. 
, . . U-Bat DrQG.Ufb au Vote UU&!X.B . 

-1 Afgh8nirt8& Albaim, Algdrim, Angola, Antigua-•t-Barbuda, 
Argentin@, Au8trsli8, Autriaho, R8h8m88, Bshra'in. 
Bangladmrh, Bsrbadm, B&larur, Rmlgique, Rali8m, tinln, 
Bolivie, Bot8wana, Bréril, Brun/i D&ruroalua, Bulgarie, 
Burkina Pa80, Burundi, Csm*roun, Canada, Cap-Vert, 
Ripubliquo contrafricaino, Tchad, Chili, Chino, Colombie, 
Comoree, Congo, Corta Rica, C8to d*Ivoire, Chyprm, 
Tchécorlovaquie, RCpubliquo populaire dinuxratiqum dm 
Corée, Danemark, Djibouti, Dominique, Ripublique 
dominicaine, Equateur, Egypte, El Oalvador, B8toaie. 
Ethiopie, Hicronésis (Etats fédérée de), Fidji, Finlande, 
Franco, Gabon. Gambie, Alloaragno, Ghana, Or&ca, Gui~&, 
Guinée-Bisrau, Guyana, Hs!îti, Hondura8, Hongrie, Illande, 
Indonérir, Iran (République i8lamique d'), Iraq, Irlande, 
Israël, Xtalia, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, 
Lettonie, Liban, k8Oth0, Libéris, Jamahiriya arabe 
liby8nne, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malawi, Malaisie, Maldives, Hali, Ualta, 1108 Marrhall, 
Mauritanie, Maurice, Mexique, Uongolie, Waroc, Xooambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, 
Nicaragua, Niger, Nigaria. Norvège, Orna% Paki8ta& 
Paname, Pspous8ie-Nouvellm-G~in&@~ Paraguay, P&ou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République de 
Corée, Roumanie, Sainte-Lucio, Saint-Vincent et 
lea Gr.enadinas, Samoa, Sao Tati-et-Principe, Arabie 
saoudite, Sénégal, byChelle8, Singapour, Ils8 Salomon, 
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Somalie, Kmpapne, 8ri Lenkh, F~OU~~I~, Surinmte, Swasilsnd, 
Suide, Ripublique arebo 8yrirnne, ThaïlsnUs. Togo, 
Trinité-•t-Toba90r Tunirio, Turquie, Ouganda, Wkrsrino, 
Union der Républiques roaislirtee rovîitiqurr, Kmirstr 
arabes unir, Royame-Uni de Wmnde-Jhotayna l t d’Irlande 
du Nord, République-tfnim do Teulmnh, Ktatr-Unir 
d’Amtriqu0, Urupusy, Vanu(rtu, Vmnewuala, Viot Nam, Ybmrn, 
Yougomlavi~, Zaïre, Zwnbir, Zimbabwe. 

8 I Bhoutau, Cuba, Inde, Républiqus damouratiqua popul.aire , 

lao. 

WL.- abs 
- 

la .lachLw~P~~~._ 
=a&~.& (rholution 46/36 I) .* 

Lm PPEBIDENT (iuterpr&ation de l’anglais) I Le projet de 

rirolutioa K r'intitulo "Négociationa bilatéralsa relat~vee aux armera 

nuuléalrm~". 

Ua vote l nrrgirtré a été demandé. 

ILmPfsrnc7ldau-Y~~&~&. 

yQGmLPDUIC1 Afghanistan, Albanie, Àïg6rim, Angola, Antipua-•t-Barbuda, 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Ranglardesh, 
Barbade, Bélarua, Balise, Denin, Bhoutan, Bolivie, 
Botawena, Brgail, Brunei Darusselam, Burkina PBIO, 
Burundi, Cameroun, Cap-Vert, République centrafricaine, 
Tchad, Chili, Chine, Colombie, Comores, Conpo, Costa 
Rica, Côte d'ivoire, Cuba, Chypre, République populaire 
démocratique de Corée, Djibouti, Dominique, République 
dominicaine, Equateur, Egypte, El Salvador, Estonie, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, 
Guyana, Haïti, Honduras. Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique dl), Iraq, Irlande, Jamaïque, 
Jordanie, Renya, Koweït, République démocratique 
populaire lao, Lettonie, Liban, Lesotho, Liberia, 
Jamnhiriya arabe libyenne, Liechtenstein, Lituanie, 
Madngascnr, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie. Maroc, Moeembfque, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, Papoussie- 
Nouvelle-Guinde, Paraguay, P&rou, Philippines, Qatar, 

* La délégation du Guatemala a ultérieurement informe le Secrétnriat 
qu'elle entendait voter pour. 
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Y&yublîque de Carim, Balnto-*Lucie, Saint-Vînuent l t les 
Grenadinsa, fhmoa, Bao Tome-et-Principe, Arebio naoud~.te, 
B&&al, [ieycholla Binyapour, Ilen Balomon, Somallo, 
8ri Lanka, tjoudan, _ Jriname, tiwaailand, Suède, )liyubliquo 
arabe syrienne, Thaïlande, Toyo, Trlnlti-rt-Tobago, 
Tunislr, Ouyanda, Ukraine, Union des HéyublPyues 
l oalalirtsu sovlétiqusa, Emirats arabes unio, 
h&publique-Unlo de Tannanle, Uruguay, Vanuatu, Venelduela, 
V!at Nam, Yémen, Youpoalavis, Zaïrm, Zambie, Ilmbnbwe. 

at&6tiebnQnt I Argantlns, Uelgique, Bulyarln, Canada, Tchécoslovaquie, 
Danemark, Mlcronéaie (Etata fédéréa de), France, 
Allemagne, Grèce, HunyrLe, Islande, Israël, Italie, 
Japon, Luxembourg, Ilbu Marshall, Pays-LJaa, Norvège, 
Pologrrs, Portugal, Houmanie, Rapayne, Turquie, 
ltoyaume-Uni de Grande-Bretagne ot d’Irlande du Nord, 
Etcrtu-Unis d’AmérJ.quo. 

Le p&JW&r~X (interprétation do l’anglais) I Le projet de 

résolution L u’fntftule “Interdiction de déverser des dochots radioactifs”. 

La Prrmfire Conunissfon a adopté sana vote 10 projat de résolutfon. Puis-je 

considérer qucs l’Assemblée aouhaito tigalcment adopter 10 projet de r&solutioz~? 

ta_nrPSe-b- JLBBL&&& (résolution 116136 K). 

Le pm (interprétation, de l’anglais) t L’Asaembléo va 

maintenant se pronowar sur les deux projets de décision dont la Première 

Commiasioa rocommaade l’adoption au peragraphe 47 do son rapport (A/46/673). 

Le projet de dkinicn 1 est intitulé “D&iarmemeint slassfque à l’échelon 

régional”. Il a été aclopt.6 uans uote par la Premihre Commfbsion. Puia- je 

considérer que 1’Aaoemblée géneralo Bouhaite faire de même? 

~rnigt-d~-~.s~~~-~.~IesL.aQPLTté l 

* Les délégations du Guatemala et do Mnurice ont ultérSourement informé 
le Secrétariat qu’elles entendaient votoc pour. 
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Lo p&&w (intmrpritatîon do l'anglair) 8 Lm projmt do 

dioirion II r'intitulm "Trait6 mur lb non-prolifhtation dmm armes nuclhlres I 

le Confirmnom dm 1995 l t mon Conîti préparatolrm”. Ls Prmmlirm Conwniralon a 

adoytk lm projet de diairion II rsnr Votm. Yuia-jm conridérmr que 1'Aarembl~e 

générale l ouhaitm faire da m&nm? 

&.J?bpltJd (lltstr-Unît d’tirlgua) (intrriht@tion dm l'anglair) I 

ILOU ttata-Unlu ont dmmandi 1s parolm pour rappelor qu'ilr n'ont pss pria part 

à l'mxammn, à lrr Yrmmi/ra Cownimrion, du projmt dm r/rolntion C conuernsnt 16 

rmlation l ntrm lm diracmmmmnt l t 10 diVOltBppOïiIent. Lmm Etats-Unis pOn110nt que 

10 d&rsrmmmmnt mt 10 d6VmlOppWIWnt ront deux questiona distinctes qui x10 

pmuvmnt par ikrm conridiriw aommm organiguommnt llimr. fh aouriquoncm, lmr 

Etstr-Unir n'ont R~D gsrticip/ b ln Contironco intcrnationalo dm 1987. 

La diléqatiou dmr EtMr-Unir dosandm quo lm conrtat du vota d'aujourd'hui 

reflète 10 fait qu'mllo n'a participé ni è l'exammn do CO projet do résolution 

ni à la priso do décirion y rofativo. Par la m8ma occasion, notrm délégation 

réaffirnrr, quo 1m Qouvmrummmnt dam Rtstr-Unir iam ao conridèrm par l t ne em 

coneidérmrs par lié par la Déclaration du Docummnt final dm le Conférence 

intmrnationalm. 
Lr mm (interprétation de l'a4glais) I L'Asrembl~e a ainri 

terminé, à cm l tadm, l'mxammn du point 60 de l'ordre du jour. 

Nous allons maintenant pasrmr au rapport (A/46/674) de 1s première 

Commission mur lm point 61 dm l'ordre du jour, intitule "Examen et application 

du document do clôture ds la douribme soreion extraordinaire de Z'Àasemblée 

générale". 

L'Assomblém est saisie de six projets do résolution, A à F, dont la 

Promfère Conmniasion reconarande l'adoption au paragraphe 20 de 8cn rapport. 

COIIKM j'en ai précédarîenent informé 1'Aasemblée générale, la décision bur le 

projet de résolution C est remise à lundi matin. L'Aesemblée va donc prendre 

maintenant une daciaion sur lea cinq autrea projeta de résolution, A et 0 et 

D à P. Loraque tous lea votes seront terminés, lea représentante auront à 

nouveau la possibilité d'expliquer leur vote. 
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Lo projmt dm r/molution A m'intitula **Camp&gnm mondial. pour 10 

dhmarmmfwnt". k projet de rémolution A a iti adopti l &nm vota p@r 1~ 

Prmmiitrm Corwnirrion. Puim-jm conmidirmr qum 1'Amommbl~m giniralm mouhait 

faire dm tnihm7 
. 

dam_h_nw ' (rimolution 46137 A). 

k m (iatorprJtation dm l'onglair) a Wour parmonm maintenant 

au projmt dm rimolution il, intitulé *Meaucmm dr aonfirncm a l'ichelon 

rigional". La Prmmièrm Comninmion a adopté lm projmt dm rirolution B anus 

votm. Puir-jm conmid&rmr qum 1'Aermmbl~m giairalo rouhaitm faire dm n&mel 
c da r-on B eut w l (risolution 46137 B). 

k m (iutorprétstion dm l'englaim) : Lm projmt dm 

rimolution D r'intitule "Gel dea armements nucliairmm". 

Un votm enrogi8tri a &6 domandi. 
, Yote snutcrSatra . 

PPYL. 1 Afghanimtan. Algirim, Angola, Amtipua-•t-Batbuda, 
Bnhamas, Bahrmïn, Bang1admsh, Barbadm, Boliso, Binin, 
Bhoutan, Bolivim, Botwana, Brieil, Bruni1 Darursalam, 
Burkina Paso, Burundi, Camorouw Cap-VOrt, itipUbliqu0 
centrafricaine, Tchad, Chili, Colombier Comorms. Conpo, 
Costa Rica, CÔtm d*Ivoire, Cuba, Chypre, Ripublique 
populaire démocratique do Cordo, Djibouti, Dominiqua, 
République dominicainm, Equatmur, tgypto, El Salvador, 
Bthiopi~, Micronésim (Rtatr fidirdr de), Fidji, Gabon, 
Gambie, Ghana, Guinée, Guinbe-Biasau, Guyana, Haïti, 
Bondurao, Inde, Indonérie, Iran (Républiqum 
islamique d'), Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, 
République démocratique populaire lao, Liban, Lmsotho, 
Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar, Malawi, 
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mauritanie, Maurice, 
Mexique, Mongolie, Maroc, Momambiqum, Myanmar, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippinea, 
Qatar, Saint-Ritta-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-Vincent 
et lea Grenadines, Sao Ton&et-Principe, Arabie saoudito, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Ilsa Salomon, Somalie, Sri Lanka, Soudan, Suriname, 
Swaziland, République arabe ~~yfienne, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tuniaia, Ouganda, Ukraine, Emirat0 
arabe8 uni6, République-Unie da Tanzanie, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, 
zalnbie, Zimbabwe. 
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w I Bolgiqum, BulparPa, Canada, Tchéaorlovaquie, Pra~co, 
Allmmagno, HoDgrfo, frratl, Itallo, JDpon, Lwwnbourg, 
Paya-Bar, Po~o~D~, ROWIO~D~@, B8pib9in0, Turquie, 
Royauma-Uni do GraDdo-Bretagne et d*Itlaudo &II Nord, 
Btatw-Unir d'tiriquo. 

. 6 : Albarrim, Xrgeatinm, Aurtralim, Autrlchm, fldlarur, Chino, 
DaDmmark, BatODiO, BinleDUm, Or&cm, Illaadm, IrlauMm, 
Lmttonim, Liechtmnrtmîn, Litusnim, Iler Marrhall, 
Nouvelle-ZileDd@, Norvège, Portugal, P6pUblhpm dm Corét!tr 
Samoa, Suido, UD~OD des Ripubliqumr rocialirtma 
roviitfqumr. 

9 voir 23 abatentiona lm Drobt &D 
R&A&&& (rirolution 46137 C), 
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La m (întorpritstioa dm l'anglais) : Lo projet do 

r6solution Ic l mt intituli Tonvontion mur l'intardiction de l'utiliration des 

armea nualiairer". 

Un vote l nregfmtré a 6th demandé. 
. vote e . 

Votent;# Afghanistan, Algirie, hugola, Antigua-et-Barbuda, 
Bnhmam, Bnhreïn, Bangladesh, Llsrbadm, Biler~, Beliomr 
BCnin, Bhoutsn, Bolivie, Botswana, Brésil, Brundi 
Darursalam, Burkina PBIO, Burundi, Cameroun, Cap-Vort, 
Ripubliqua centrafricaine, Tchad, Chili, Chino, Colombie, 
Comores, Congo, Corta Rica, C&e d'lvoira, Cuba, Chypre, 
Ripublique populaire démocratique de Cor&b, Djibouti, 
Dominique, République dominicaine, Kquateur, Bgypto, 
El Salvador, Ethiopie, Micronésie (Etats fOd&ém de), 
Fidji, Gabon, Gmbie, Ghana, Guinée, Guinéeaimau, 
Guyana, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d'), Iraq, Jamaïque, Jordanie, 
Kenya, Koweït, République démocratique populaire lao, 
Liban, Lesotho, Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, 
Madagascar, Malawi, Malaitnie, Maldives, Mali, Malte, 
Mauritanie, Maurice, Mexiqun, Mongolie, Maroc, Moeambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Qatar, Saint-Kitta-et-Nevis, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent et les Grenadinea, 
Sao Tome-et-Principe, Arabie saoudite, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Iles Salomon, 
Somalie, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland, Syrie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, 
Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Emirats ar &es unisr République-Unie de Tansanie, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

mnt cppfta : Auatralie, Belgique, Canada, Danemark, France, Allemagne, 
Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, 
Portugal, Eapagnc, Turquie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unia 
d'Amérique. 

, m t Albanie, hrgentine, Autriche, Bulgarie, Tch&oalovaquie, 
Estonie, Finlande, Grèce, Hongrie, Islande, Irlande, 
Israël, Japon, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Zlea Marshall, Pologne, République do Cortje, Boumanio, 
Samoa, Suède. 

par 122 ~J&LÇ!W~ 16, avC+~~.&$A?XQi~feCIPlutiQg & 
est aa& (résolution 46137 D). 
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Le PRESIUEHT (intsrpr6tation de l'anglais) : Le projet de 

résolution F est intitulé “Ycograrmne do bouraes d’études, de formation et de 

servicea consultatifs don Nation6 Unies en matière de déaarmemenl-". 

La Yremière Commission a adopté 10 projet de résolution F sans vote. 

Puis-je conaidérsr que 1'Aaaemblée aouhsite fsire de m6mo7 

*’ 
fikPrn%da rsf&adopté (résolution 46137 R). 

Le PREGIDENT (interprétation de l'anglais) 8 L'Assemblée a achevé, à 

ce atade, ron l xarnen du point 61 do l'ordre du jour. 

L'As~~emblie va msintoasnt erwninor lm rapport do 1s Premiire Comnirrion 

mur le point 62 de l'ordre du jour, intitulé “Ersmen de l’application dem 

recommandations et décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa dixibne 

session extraordinaire" (A/46/675). 

L'Assemblée est saisie de quatre projets de réaolutloa, A à D. 

recommandés par la Première Commission au paragraphe 13 de aon rapport. A cet 

égard, l'Assemblée est également saisie d'un amendement au projet de 

résolution A présenté par l’Autriche et contenu daaa le document A/46/L.30. 

J'invite maintenant le représentant de l'Autriche à pr8senter cet 

amendement. 

M. (Autriche) (interprétati~,r;l de l’anglais) : Ma délégation 

aimerait proposer un amendement au projet de résolution A, intitulé "Rapport 

de la Commission du désarmement”, qui a été présenté ir la Première Commiasio~~ 

80~8 la cote A/C.1/46/L.3. 

Le paragraphe 6 du dispositif du projet de résolution 08 lit maintenant 

comme cuit I 

“Raconunande que la Commission du désarmemont adopte à sa aeaeioa 

d’organisation de 1991 les questions de fond suivantes à inscrire à 

l’ordre du jour de sa session de 1992.” 

Un amendement s’avère maintenant nécessaire parce que les quatre 

questions hméréee au paragraphe 6 du diapoaitif ont été adoptées pondant la 

session d’organisation de 1991 de la Connnission du désarmement, qui s’est 

tenue 1.e 3 décembre. Nous proposo; s & : de modifier le paragraphe 6 du 

dispositif comme suit t 

“Prend note avec satirfaction que la Commission du désarmement a 

adopté b sa session d’organisation de 1991 les questions de fond 

suivantes à inscrira a I’ordro du jour do sa session de 1992.” 
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Le m (intsrpritstion de l'anglais) I Je vais maintenant 

mettra au8 voix, un à un@ les quatre projotm de rirolution. Ousnd toutes les 

dicirioas auront été primea, lou représentants auront a nouveau l'occamion 

d'oxpliquor lrur vota. 

Nour conmwncoroas par lm projet de rirolution A, intituli "Rapport de la 

Comnismion du dérarmmmmnt". 

L'Amsemhlio ost igalement maiaie d'un amendmmmnt publii mous la cote 

A/46/L.30, qui, a*il est adopté, remplacera l'introduction au paragraphe 6 du 

dispositif du projet dm rirolution A. 

Coaformbnt & l'articlm 90 du riglmmmnt intiriour, 1'Assemblim prendra 

tout d’abord uno dicirioa mr l*ameademeat contenu daor le docummot 

W46IL.36. Puim-)a conmidèror qum 1'A8rmmblém rouhaite adoptmr cet amendement? 

A/46/L.38?~&&. 

Lm m (iatmrprétatioa de l'anglairr) t Nous allons maintenant 

sxaminmr 10 projet de résolution danm noa bnsmmblm, tml quo modifié. 

Lm projet do résolution A a éti adopti eanm vota par la Première 

Commission. Puis-je considérmr qum 1*Assemblém générale souhaite faire de 

même7 
, . l 

de mon& est adolpte 

(résolution 46138 A). 

Le PPEP;IDEHT (interprétation de l'aaglais) t Nous passons maintenant 

au projet de r&lutioa B, intitulé "Progrermne global de désarmement". 

Un vote enregistré a été demandé. 

Iikdé au vote 
, 

enrectistre . 

votent oout t Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Baharnao, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Botwaaa, Brésil, Brun& Darusaalam, 
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, République 
centrafricaine, Tchad, Chili. Chine, Colombie, Comores, 
C>age, Conta Rica, Côte d*Ivoire, Cuba, Chypre, 
République populaire démocratique de Corée, Djibouti, 
Dominique, République dominicaine, Equateur, Egypte, 
El Salvador, Ethiopie, Micronésie (Etat8 fédéréa de), 
Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Biaaau, Guyana, Haïti, Ronduraa, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Iraq, Israël, Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Koweït, République démocratique 
populaire lao, Liban, Lesotho, Liberia, Jamahiriya arabe 
libyenne, Madagascar, Malawi, Malaisie, Maldivea, Mali, 
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Malte, Mauritanie, Mauriacs, Mexique, Mongolie, Meroc, 
Morambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nfcaraqrra, Niger, 
Nlgéria, Oman, Pakistan, Panama, Papouario-Houvolle- 
Guiaio, Paraguay, Pérou, Philippinom, Qatar, 
saiat-Ritta-et-Nevis, Sainte-Luci8, Saint-Viment et 
les Grenadinoa, Samoa, Gae Ton&et-Priucipe, 
Arebis raoudite, Sénégal, Soychollw, Sierra Leone, 
Singapour, Ilea Salomon, Somalie, Sri Lanka, Soudan, 
Surîmme, Rwaoflsad, Syrie, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, Ukraine, Emirats 
arabes uaia, République-Unfe do Tansanie, Wruguny, 
Vanuatu, Veneauela, Viet Nam, Yémen, Ywgoslavic?. Zaïre, 
zambis, zhbabue. 

v ! Belgique, Prence, Allemaqnm, Pay#+as, Woyaumo-Uni de 
Graads-Bretagne et d*Irlaodo du Nord, Etatr-Unir 
d'Amérique. 

8 : Albanie, Argentins, Australie, Autriche, Bélarus, I 

Bulgarie, Canada, Tchécoslovaquie, Danemark, Estonie, 
Pinlaade, Gréce, Hongrie, Ivlande, Irlande, Ital5e, 
Japon, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Iles Marshall, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pologne, 
Portugal, République de Coté@, Roumanie, Ewpsqno, Suède, 
Turquie, Uaioa dee Républiques socialistes soviétiquea. 

, avec 32 abstenéiona,let de reaolntion B caf 
u (réeolutioa 46/38 8). 

W PPESII)EHT (interprétation de l’anglais) a Noue psesons maintenant 

au projet de résolution C, intitulé *‘Rapport de la Conf(rrsaco du désarmement”. 

Un vote enrsqfatré a été demandé. 

-gpUf Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarue, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darusealam, Burkina Faso, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Crp-Vert, Republique 
centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d'ivoire, Cuba, Chypre, 
République populaire démocratique de Corée, Djibouti, 
Dominique, R&publique dominicaine, Equateur, Egypte, 
El Galvador, Ethiopie, Micronésie (Etats fédtiréa de), 
Pidji, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Biseau, Guyana, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande, Israël, 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, République 
démocratique populaire lao, Liban, Lesotho, Liberia, 
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Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar, Malawi, Malaisie, 
Maldiven, Msli, Malte, Iles Marrhall, Mauritanie, 
Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, Mommbique, Myarunar, 
Namibie, Népal, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, Papuasie-NOUVelle- 
Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Lucie, Saint-Vincent et 
les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Arabie saoudite, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, Iles Salomon, Somalie, Sri Lankar Soudan, 
Suriname, Swaziland, République arabe s:yrienne, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, 
Ukraine, Union des Républiquea socialistes aoviétiquet, 
Emirats arabes unis, République-Unie de Tanaanie, 
Uruguay, Vanuatu, Veneruela, Viet Nam, Yémw, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambis, Zimbabwe. 

V_oteat;w : Belgique, France, Allemagne, Italie, tu%embourg, 
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Etats-Unis d'Amérique. 

W-Q& x Albanie, Argentine, Bulgarie, Canada, Tchécoslovaquie, 
Danemark, Estonie, Finlande, Grèce. Hongrie, Islande, 
Japon, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Norvége, 
Pologne, Portugal, République de Corée, Roumanie, 
Espagne, Su&do, Turquie. 

. , 
P132uofr 8, avec L3 1s le DWb%bJQ8OlUtîOn c est 

8M (résolution 46138 C). 

Le m (interprétation de l'anglais) I Nous passons enfin au 

projet de résolution D, intituld "Transfert dos tochniqueo de pointe ayant des 

applications wilitairet". 

La Première Commission a adopté 10 projet de résolution D sans vote. 

Puis-je considérer que l'Assemblée gé&rale souhaite faire de même? 

de r&ol.ution D est a- (resolution 46138 D). 

Le -4&y?TJ (interprétation de l'anglais) t Nous avons ainsi achevé 

l'examen du point 62 de l'ordre du jour. 

Nous allona maintenant oxauinor La rapport de la Première Commission sur 

le point 63 de l'ordre du jour, intitulé "Armement nucléaire israélien" 

(~1461676). 

L'Assemblée va maintenant prendre une décision sur le projet de 

résolution recommandé par la Première Commission au paragraphe 8 de son 

rapport. 

Un vote enregistré a ét6 domandé. 
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1 Afghanistan, Algérim, Angola, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbado, Beline, Bhoutan, Botswana, Brun&i DarU88al8mr 
Burkina Ëa8o, Burundi, Cambodge, Cameroun, Tchad, Chine, 
Comore8, Cuba, Chypre, République populaire démocratique 
de Corée, Djibouti, Egypte, Gsbon, Gambie, Ghana, 5uinée, 
Guinée-Bissau, Guynna, Inde, Indonésie, Iran (République 
irlamique d'), Iraq, Jordanie, Koweït, R6publiqUe 
démocratique populaire lao, Liban, Jsmahiriya arabe 
libyenne, M8daga8Car, Malnisie, MaldiVO8, Mali, 
Mauritanie, Maurice, Mexique, Maroc, Mooambique, Namibie, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Oman, Pakistan, Philippinea, 
Qatar, Arabie sac*ldite, Sénégal, Somalie, Sri Lanka, 
Soudan, Suriname, Swaailand, République arabe syrienne, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Ouganda, Emirat8 arabe8 unis, République-Unie de 
Tan8anie, Rhpublique de Corée, Vanuatu, Viet Hem, Yémen, 
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe. 

7 : Israël, Roumanie, Etats-Uni8 d'Amérique. 

I  m s Albanie, Antigua-et-Berbuda, Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bélarus, Belgique, Bénin, Bolivie, 
Brésil, Bulgarie, Canada, PépubZique centrafricaine, 
Chili, Colombie, Costa Rica, Côte d'ivoire, 
Tchécoslovaquie, Danemark, Dominique, République 
dominicaine, Equateur, El Salvador, Estonie, Micronésie 
(Etat8 fédérés de), Fidji, Finlande, France, Allemagne, 
Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Hongrie, Islande, 
Irlande, Italie, Jamaïque, Japon, Kenya, Lettonie, 
Lesotho, Liberia, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malawi, Malte, Ile8 Marshall, Mongolie, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Norvège, Panama, Papouaaie-Nouvelle- 
Guinde, Paraguay, Pérou, Pologne, Portugal, République de 
Corée, Saint-Kitta-et-Nevie, Sainte-Lucie, Saint-Vincent 
et les Grenadines, Samoa, Singapour, Ile8 Salomon, 
Espagne, Suède, Ukraine, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’irlande du Nord, Uruguay, Venezuela, Zaïre. 

par 76 voix contre 3. avec 75 abclltsnf;Jcnzxh-~r2jet Ce rtholut!on 
&&~&a (résolution 46139). 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) t L’Assembl+b a ainsi 

terminé l’examen du point 63 de l’ordre du jour. 

L'Aasemblee va maintenant passer à l’examen du rapport de la Première 

Commission (A/46/677) relatif au point 64 de l’ordre du jour intitulé 

“Convention sur l’interdiction ou la limitation do l’emploi de certaines armes 
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clasaiquea qui pouvent Stre considérées Coimno produiesot de8 effstr 

traumatiques excessifa ou comme frappant eano dircrimination”. 

Le projet de résolution recommandé par la Prsmi&ro Commission figure au 

paraqraphe 7 du rapport. La Conuniaaion a adopté le projet de réaolution uans 

vote. Puis-je considérer que 1’Aasemblém générale souhaite groc6der de même7 

Eca_pra_iaf;.*réw (résolution 46140). 

Le E-m (interprétation de l’anglais) : Nour avoua ainai 

terminé l’examen du point 64 de l’ordre du jour, 

A propos du point 65 de l’ordre du jour, "Application de la Déclaration 

faisant de l’océan Indien une aone de paix”, comme annoncé précédenunent, la 

décision Bur la recommandation contenus au paragraphe 8 du rapport de la 

Première Commiaaion sur ce point (A/46/676) a été reportée à lundi matin. 

Noua allons mafutenant examiner le rapport Al461679 de la Première 

Commission relatif au point 66 de l’ordre du jour intitulé “Question de 

1 ‘Antarctique”. 

Je donne la parole au représentant de l’Allemagne pour une explication de 

vote. 

M. VERG8JE (Allemagne) (interpr<tation de l’anglais) : Au nom dea 

Etats parties au Trait6 mur l’Antarctique, je tiens à souligner à nouveau que 

le consanaus est la aeule façon raiaonaable de procéder our la question de 

l’Antarctique à 1’AasembJée générale. Noua regrettons qu’à nouveau il ait été 

impossible, à la présente 8886ion, de réunir un constww~ sur les textea 

préparés. 

Comme demanda, les deux projets de résolution feront l’objet d’un vote 

par appel nominal. Plusieure dél&gationa exprimeront leur intention de ne pas 

participer au vote. Noua souhaiterions que 18 procès-vorbal de la séance en 

fasse état. 

Le PRESIDEXJT (int8rprkatiOn de l’anglais) J L’Assemblée va 

maintenant se prononcer But 188 deux projets de résolution recommandé8 par la 

Première Commission au paragraphe 10 de son rapport (A/46/679). 

L’Assembloe va tout d’abard 88 prononcer sur le projet de résolution A. 

Un vote par appel nominal a été demandé. 

u Q 8 1; -proc !5&xLY C&e .Eslr nml._pPti WI.. 
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SQm& I PPU~ a Algérie, Angola, Antigua-•t-Barbuda, Bahamas, kiahrmïn, 
bangladsah, Barbade, Bell~e, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Botauana, Drunéi Daruosalam, Durkina Faso, Burundi, 
Cameroun, Cap-Vert, République csntrafricainr, Tchad, 
Comoron, Costa Hica, C&e d'ivoire, Chypre, Djibouti, 
Dominique, Egypte, El Salvador, Ethiopie, Gabon, Gambie, 
Qhana, Orenads, Ouatemals, Ouinie, Quinée-Bissau. Guyana, 
Honduras, Indonésie, Iran (République islamique d'), 
Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Lesotho, 
LibJiria, Jamahirya arabe libyenne, Madagascar, Malswi, 
Malaisie, Maldives, Mali, Mauritanie, Maurice, Mexique, 
Mongolie, Maroc, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, 
Paraguay, Philippines, Qatar, Saint-Kitta-et-Nevis, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent et les Grenadines, Sao 
Tome-et-Principe, Arabie aaoudita, Sénégal, Seychsllee, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Suriname, 
Swaailand, République arabe syrienne, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, Emirats arabes unis, 
République-Unie de Tanzanie, Vanuatu, Veneauela, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Ys.t~~&_~cz&n a Néant. 

t UB$, t Fidji, Irlande, Liechtenstein, Malte, ?ortugal, Turquie, 
Ukraine. 

- 

* Pendant le vote par appel nominal, les paya euivants ont annoncé qu'ils 
ne participaient pas au-vote i Afghanistan, Albanie, Argentine, Australie, 
Autriche, Bélarua, Belgique, Brésil, Bulgarie, Cambodge, Canada, Chili, China, 
Colombie, Cuba, Téchoalovaquie, République populaire democratique de Corée, 
Danemark, République dominicaine, Equateur, Er .onie, Micronésie (Etats fédérés 
de), Finlande, France, Allemagne, Grèce, tfa;-i+, Hongrie, Islande, Inde, 
Israol, Italie, Japon, République populaire démocratique lao, Lettonie, 
Lituanie, Luxembourg, Iles Marshall, Pays-Bas, Nouvelle-Zolande, Norvège, 
Papouasie-Nouvelle-Gllinée, Pérou, Pologne, République de Corée, Roumanie, Iles 
Salomon, Eapngne, Suéde, Union àea Républiques socialistes soviétiquea, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unie d'Amérique, 
Uruguay. 
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tm PHEPIDENT (intsrpritation do l'snqlair) 8 L'Aseemblée va 

maintenant l m prononaer sur le projet de &olution B. Un vote par appel 

nominal a iti demandé. 

Votene: APghanistan, Algbris, Angola, Antigua-&Alarbuda, 
Bahamas, Bahrefn, Dangladeah, Barbade, Belime, Bénin. 
Bhoutan, Bolivie, Brésil, nrunéi Daruuaalam, Burkina 
Fauo, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, République 
centrafricaine, Tchad, Chine, Colombie, Comores, 
Costa Rica, Cuba, Chypre, RépublIque populaire 
démocratique de Corée, Djibouti, Dominique, Wépubliquu 
dominicaine, Equateur, Egypte, El Salvador, Ethiopie, 
Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Bonduras, Indo, Indon&eio, 
Iran (République islamique d'), Iraq, Jamaïque, Jordanie, 
Kenya, Koweït, République démocratique populaire lao, 
Liban, Liberia, Jamahiriya arabe libyenne, Malaioie, 
Maldives, Mali, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, 
Mooambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigeria, Oman, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Qatar, Saint-Kitte-et-Nevia, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent et les Grenadines, Sao !fomé-et-Principe, 
Arabie saoudite, Sénégal, Seychelles, Siorra Leone, 
Singapour, Somalie, Sri Lanka, Soudan, Suriname, 
République arabe syrienne, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, Emirats arabes unis, 
République-Unie do Tanzanie, Vanuatu, Venezuela, 
Viet Nam. Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Votent CU : Néant. 
4 m : frlande, Liechtenstein, Malte, Maurice, Portugal, Ukraine. 

, 
Par 107 voix contre rearoa avec 6 abattWAme= le D 

. 
roiet de resolutioP> 

est ado&& (r&olution 46141 B).* 

- 

Q Pendant le vote par appel nominal, 108 Membres suivants ont annoncé 
qu'ils ne participaient pas au voto z Albanie, Argentine, Australie, Autriche, 
Bélarus, Belgique, Botswana, Bu!garie, Cambodge, Canada, Chili, Côte d'Ivoirs. 
Tchécoslovaquie, Danemark, Estonie, Finlande, France, Allemagne, Grèce, 
Hongrie, Islande, Israël, Italie, Japon, Lettonie, Lesotho, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malawi, Iles Marshall, Etats fédérés de Micronésie, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Papouasie-Nouve?le-Guinée, Pologne, 
République de Corée, Roumanie, Iles Salomon, Espagne, Swaziland, Suède, 
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Royaume-'Jni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay. 
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& EI&&,I&J (Picou) (intorpritation dr l’rrpagnol) I La clélégstdon 

psruvienno a voti pour 11 projet de résolution B, qui figure dana le 

yeraqrapho 10 du rapport du Rapportmur mur cm point (A/46/679), car lm 

Uouvsrnement piruvimn aroit que cala aontribue à renforcer l’appel lancé par 

la co~~~~uaouté intmrnstionalm au Oouvmrnmmmnt wd--afriaain pour qu’il motte Eln 

au ry&ma iajurtm l t inhumain d’aparthmid. Par cm vota ponitif, le Pérou ne 

rmmot nullmmmnt mn question leu principmn du droit international applicables 

aux droitr l t obligationa d&oulant de traitée internationaux. 

Le YREEIDENT (intmrprétation de l’anglais) t L’Assemblée a achevé 

l’examen du point 66 de l’ordre du jour. 



JP-6113 

L’ Aaaemblée g&&rale va malntsnant. axnn~irrer le rapport ds la Yramikre 

Conunir~ion relatif au point ti7 de l’ordre du jour, “Renforcement de la 

sécurité et de la cooparnt.lon dana la r&lon de la t&diterranée” (A/Iti/6HO). 

L’Aaaemhlée est appel& à a6 prononcer out‘ le projnt: de réaolution 

recommandé par la Premlére Commission au prayrcSphe tl de son rapport. 

La Première Commiaaion a adopta ce projet: do rbaolutlon tranl vote. 

Yuia-js considérer quo 1’Aaaemblée g&&rale souhaite faire de mêrnca? 

LttpreSuL4a .K&HzU!AP~ BU!S .~d~pti (réaolut~o:l 46142) l 

Le PR&SxD.#RT (interprétation de l’anglais) : Noua en avont ainsi 

terminé avec l’examen du point 67 de l’ordre du jour. 

Noua paaaona au rapport de la Premièro Commission sur le point 68 da 

l’ordre du jour, “Examen de l’application do la D&clarntion 8ur le 

renforcement de la sécurité internationale” (A/46/titll). 

L’Aasembléo générale est appelée à ae prononcer nur le projet do décfs.ion 

recommandé par la Première Commission au paragraphe 9 de CO rapport. 

La Première Commission a adopté le projet de decision sans vote. Puis- je 

considérer quo 1’Aesemblée aouhaite faire de müme7 

L.tuxnW& dtkision est ador& 
I 

ut- 

Le m (interprétation de l’anglais) ; Nous avons ainsi achevé 

notre examen du point 68 de l’odre du jour. 

PROGRAMME DE TRAVAIL 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) t Avant de lever la 

séance, jo voudrai8 annoncer le programme do travail jusqu’au lundi 

16 décwbre. Ce programme remplace tous ceux annoncés antérieurement. 

Dans la matinée du lundi 9 dkembre, l’Assemblée se prononcera BUT les 

quatre recommandations de la Première Commission qui ont des incidences sur le 

budget-programme, puia elle examinera les rapports de la Commiesion politique 

spéciale. 

Dana l’après-midi du même jour, l'Assembl& examinera les rapports de la 

Sixième Commission puis elle poursuivra le débet sur le point 109 de l’ordre 

du jour, “Crise financière actuelle de l'organisation des Nations Unies”, et 

sur le point 110, "Crise f inancibre de 1 ‘Organisation des Nations Unies”. 
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Danr la matinée du mercredi 11 décembre, 1'Asaemblia examinera le 

point 3tl de l’ordre du jour, "Question de la reprérentation équitable nu 

Conseil de ricurité et de l'augmentation du nombre de aou mambreb”, ainsi que 

les rapport0 de la Quatrième Conuniaaion, puka elle am prononcors mur lso 

projets de résolution relatifs au point 19 de l'ordre du jour, "Application de 

la Déclaration uur l'octroi de l'izz&pezzdance aux paya et aux peuplea 

caloniaux". 

Dans l'aprka-midi du même jour, 1'Anaemblée me prononcera nur lea projets 

de reaolution relatifa au point 33 de l'ordre du jour, "Quantion de Paleatina". 

Dana la matinée du jeudi 12 décembre, l'Aaaenlbl&z examinera le point 11 

de l'ordre du jour, "Rapport du Conseil de &curité’@, ainsi que le point 36 de 

l'ordre du jour, "Droit de la mer". 

Je zn'attenda à voir 1'Aasemblée eramiuer le8 rapports de la Troisième 

Commission dans l'après-midi du jeudi 12 décembre. 

Dans la matinée du vendredi 13 décembre, l'Assemblée 80 prononcera uur le 

projet de résolution soumis au titre du point 31 de l'ordre du jour, "La 

situation en Amérique centrale : menace8 contre la paix et la sécurité 

internationalea et initiativea de paix". 

Les membres savent que dans la matinée du lundi 16 décembre, 1'Aasemblée 

générale tiendra une séance commémorative pour marquer le vingt-cinquième 

anniversaire de l'adoption du Pacte international relatif aux droite 

économiquea, sociaux et culturela, du Pacte international relatif aux droits 

civils et politiques et de8 Protocole8 facultatifa au Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques. 

En outre, le même jour, de 11 h 30 à 13 heures, l’Assemblée rendra 

hommage au Secrétaire général de l'Organisation des Nationa Uniea, 

M. Javior Pérsz de Cuellar. 

Dana l'après-midi du lundi 16 décembre, l’Assemblée examinera les points 

restants de l’ordre du jour et les derniers rapports des Commissions. 

ka.i&mxdaf-lsuée à 12 h 1Q. 


